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ATTI 
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Decreto 9 marzo 2020, n. 101.

Concessione, sino al 2 settembre 2034, alla società
C.E.A.B. S.r.l., con sede a DOUES, di derivazione, in lo-
calità Brunier del Comune di QUART, delle acque già pre-
levate dal torrente Comba Dhèche, a mezzo del Rû de
Trois Villes, dal Consorzio di miglioramento fondiario
(C.M.F.) Canali riuniti Crépellaz, Trois Villes e Mazod, ad
uso idroelettrico.
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Ordinanza 11 marzo 2020, n. 104.

Misure per la prevenzione, e gestione dell’emergenza epi-
demiologica da COVID- 2019. Ordinanza ai sensi dell’art.
32, comma 3, della legge 23 dicembre 1978, n. 833 in ma-
teria di igiene e sanità pubblica.
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ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Arrêté n° 101 du 9 mars 2020,

accordant, jusqu’au 2 septembre 2034, à CEAB srl, dont
le siège est à DOUES, l’autorisation, par concession, de
dérivation à Brunier, dans la Commune de QUART, des
eaux du Comba Dhèche, au moyen du ru de Trois Villes
du Consortium d’amélioration foncière Canali riuniti Cré-
pellaz, Trois Villes e Mazod, à usage hydroélectrique.
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BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Azienda USL Valle d'Aosta

Pubblicazione della graduatoria del concorso pubblico,
per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo indetermi-
nato, di n. 3 dirigenti sanitari medici appartenenti all’area
della Medicina diagnostica e dei servizi, disciplina di Ane-
stesia e Rianimazione, da assegnare alla s.c. “Anestesia e
Rianimazione” presso l’azienda  della Valle d’Aosta.

pag. 1546

AVIS DE CONCOURS

Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Listes d’aptitude du concours externe, sur titres et épreu-
ves, pour le recrutement, sous contrat à durée indétermi-
née, de trois médecins – dirigeants sanitaires (secteur «
Médecine diagnostique et des services » – discipline « Ane-
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ATTI 
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Decreto 9 marzo 2020, n. 101.

Concessione, sino al 2 settembre 2034, alla società
C.E.A.B. S.r.l., con sede a DOUES, di derivazione, in lo-
calità Brunier del Comune di QUART, delle acque già pre-
levate dal torrente Comba Dhèche, a mezzo del Rû de
Trois Villes, dal Consorzio di miglioramento fondiario
(C.M.F.) Canali riuniti Crépellaz, Trois Villes e Mazod, ad
uso idroelettrico.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

decreta

Art. 1

Fatti salvi i diritti dei terzi, è concessa alla società C.E.A.B.
S.r.l., con sede a DOUES, la derivazione d’acqua dal Rû de
Trois Villes, in località Brunier del Comune di QUART, ad
uso idroelettrico, nel periodo compreso tra il 1° aprile e il 30
settembre, nella misura di moduli massimi 1,80 (litri al mi-
nuto secondo centottanta), moduli medi 1,07 (litri al minuto
secondo centosette) e moduli medi annui, rapportati al pe-
riodo di esercizio della derivazione, 0,5365 (litri al minuto
secondo cinquantatre virgola sessantacinque) per la produ-
zione, sul salto di m 282,90, della potenza nominale media
annua di kW 148,80.

Art. 2

Salvo i casi di rinuncia, decadenza o revoca, la durata della
concessione, è accordata sino al 2 settembre 2034, data di sca-
denza della concessione ad uso irriguo, rilasciata al C.M.F.
Canali riuniti Crépellaz, Trois-Villes e Mazod con decreto del
Presidente della Regione n. 516 in data 3 settembre 2004, su-
bordinatamente all’osservanza delle condizioni stabilite nel
disciplinare protocollo n. 1943/DDS in data 26 febbraio 2020
e con l’obbligo del pagamento anticipato, presso la Tesoreria
dell’Amministrazione regionale, del canone annuo di euro
3.022,13 (tremilaventidue/13), in ragione di euro 20,31 per
kW, sulla potenza nominale media annua di kW 148,80, in
applicazione della deliberazione della Giunta regionale n.
1589 in data 22 novembre 2019, soggetto a revisione annuale.

ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Arrêté n° 101 du 9 mars 2020,

accordant, jusqu’au 2 septembre 2034, à CEAB srl, dont
le siège est à DOUES, l’autorisation, par concession, de
dérivation à Brunier, dans la Commune de QUART, des
eaux du Comba Dhèche, au moyen du ru de Trois Villes
du Consortium d’amélioration foncière Canali riuniti Cré-
pellaz, Trois Villes e Mazod, à usage hydroélectrique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

arrête

Art. 1er

Sans préjudice des droits des tiers, CEAB srl, dont le siège
est à DOUES, est autorisée à dériver du ru de Trois Villes à
Brunier, dans la Commune de QUART, du 1er avril au 30 sep-
tembre de chaque année, 1,8 module d’eau (cent quatre-vingts
litres par seconde) au maximum, 1,07 module d’eau (cent sept
litres par seconde) en moyenne et 0,5365 module d’eau (cin-
quante-trois litres et soixante-cinq centilitres par seconde) en
moyenne par an, calculé au prorata de la période de dériva-
tion, à usage hydroélectrique pour la production, sur une
chute de 282,9  m, d’une puissance nominale moyenne de
148,8  kW par an.

Art. 2

L’autorisation en cause est accordée jusqu’au 2 septembre
2034, date d’expiration de la concession initiale, à usage d’ir-
rigation, délivrée au Consortium d’amélioration foncière Ca-
nali riuniti Crépellaz, Trois Villes e Mazod par l’arrêté du
président de la Région n°  516 du 3 septembre 2004, sauf en
cas de renonciation, caducité ou retrait. La concessionnaire
est tenue de respecter les conditions établies par le cahier des
charges n°  1943/DDS du 26 février 2020 et de verser à
l’avance, à la trésorerie de l’Administration régionale, une re-
devance annuelle de 3  022,13 euros (trois mille vingt-deux
euros et treize centimes), calculée en fonction de la puissance
nominale moyenne, qui est de 148,8  kW par an, et sur la base
du montant fixé par la délibération du Gouvernement régional
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Art. 3

L’Assessorato delle opere pubbliche, territorio ed edilizia re-
sidenziale pubblica e l’Assessorato delle finanze, attività pro-
duttive e artigianato della Regione, ognuno per la propria
competenza, sono incaricati dell’esecuzione del presente de-
creto.

Aosta, 9 marzo 2020.

Il presidente
Renzo TESTOLIN

Ordinanza 11 marzo 2020, n. 104.

Misure per la prevenzione, e gestione dell’emergenza epi-
demiologica da COVID- 2019. Ordinanza ai sensi dell’art.
32, comma 3, della legge 23 dicembre 1978, n. 833 in ma-
teria di igiene e sanità pubblica.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Visto l’art. 32 della Costituzione;

Visto lo Statuto della Regione Statuto di Autonomia spe-
ciale per la Valle d’Aosta approvato con Legge Costituzionale
26 febbraio 1948, n. 4;

Vista la legge regionale 13 marzo 2008, n. 4 “Disciplina
del sistema regionale di emergenza-urgenza sanitaria”;

Vista la legge regionale 18 gennaio 2001, n. 5 “Organiz-
zazione delle attività regionali di protezione civile”;

Vista la legge 23 dicembre 1978, n. 833, recante “ Istitu-
zione del servizio sanitario nazionale” e, in particolare, l’art.
32 che dispone “ il Ministro della sanità può emettere ordi-
nanze di carattere contingibile e urgente, in materia di igiene
e sanità pubblica e di polizia veterinaria, con efficacia estesa
all’intero territorio nazionale o a parte di esso comprendente
più regioni ”, nonché “ nelle medesime materie sono emesse
dal presidente della Giunta regionale e dal sindaco ordinanze
di carattere contingibile ed urgente, con efficacia estesa ri-
spettivamente alla regione o a parte del suo territorio com-
prendente più comuni e al territorio comunale”;

Visto il decreto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante “Mi-
sure urgenti in materia di contenimento e gestione dell’emer-
genza epidemiologica da COVID-2019” , pubblicato sulla
Gazzetta Ufficiale del 23 febbraio 2020, n. 45, che, tra l’altro,
dispone che le autorità competenti hanno facoltà di adottare
ulteriori misure di contenimento al fine di prevenire la diffu-
sione dell’epidemia da COVID-19.

n°  1589 du 22 novembre 2019 pour chaque kW, à savoir
20,31 euros, et actualisé chaque année.

Art. 3

L’Assessorat régional des ouvrages publics, du territoire et du
logement public et l’Assessorat régional des finances, des ac-
tivités productives et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aoste, le 9 mars 2020.

Le président,
Renzo TESTOLIN

Ordonnance n° 104 du 11 mars 2020,

portant mesures de prévention et de gestion de l’urgence
épidémiologique liée à la COVID-19, au sens du troisième
alinéa de l’art. 32 de la loi n° 833 du 23 décembre 1978 en
matière d’hygiène et de santé publique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Vu l’art. 32 de la Constitution  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par
la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  4 du 13  mars 2008 (Réglementa-
tion du système régional des urgences médicales)  ;

Vu la loi régionale n°  5 du 18  janvier 2001 (Mesures en ma-
tière d’organisation des activités régionales de protection civile)  ;

Vu la loi n°  833 du 23  décembre 1978 (Institution du ser-
vice sanitaire national), et notamment son art.  32, qui statue
que le ministre de la santé peut prendre des ordonnances ex-
traordinaires et urgentes en matière d’hygiène, de santé pu-
blique et de police vétérinaire qui sont applicables sur
l’ensemble du territoire national ou sur une partie de celui-ci
comprenant plusieurs régions, et que le président de la Région
et les syndics peuvent prendre des ordonnances extraordi-
naires et urgentes dans lesdits domaines qui sont applicables,
respectivement, sur le territoire de la région, ou sur une partie
de celui-ci comprenant plusieurs communes, et sur le terri-
toire communal  ;

Vu le décret-loi n°  6 du 23  février 2020 (Mesures urgentes
en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-
19), publié au journal officiel de la République italienne n°  45
du 23  février 2020, qui prévoit, entre autres, que les autorités
compétentes ont la faculté d’adopter des mesures supplémen-
taires de limitation visant à prévenir la diffusion de l’épidémie
de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19)  ;
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Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
9 marzo 2020 “Ulteriori misure urgenti per il contenimento
e gestione dell'emergenza epidemiologica da COVID-19, ap-
plicabili sull'intero territorio nazionale” .

Vista l’Ordinanza del Capo Dipartimento n. 648 del 9
marzo 2020 “Estensione all'intero territorio nazionale delle
disposizioni previste dall’articolo 1, comma 1, lettera f del
decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri 8 marzo
2020”.

Vista la nota a firma congiunta del Commissario straor-
dinario dell’Azienda USL della Valle d’Aosta Angelo Pescar-
mona e del Coordinatore del Dipartimento Sanità e Salute
Ezio GARRONE prot. n. 1530 del 10 marzo che evidenzia
all’Unità di Crisi, che all’interno dei servizi diurni per per-
sone con disabilità psico-fisiche, dei Centri Educativi Assi-
stenziali (C.E.A.), degli altri centri diurni, dei servizi di
riabilitazione equestre e di acquaticità non è possibile seguire
i comportamenti corretti e le misure igienico sanitarie come
indicate dai DPCM dell’8 marzo e del 9 marzo 2020, ovvero
il mantenimento della distanza di 1 metro, non toccarsi occhi,
naso e bocca con le mani, evitare il contatto ravvicinato con
persone che soffrono di infezioni respiratorie acute, in quanto
gli utenti presentano medie e gravi disabilità psico-fisiche e
necessitano di essere accuditi direttamente.

Viste le note prot. n. 7577 e prot. n. 7578 in data 10 marzo
2020 dell’Assessorato Sanità, salute e politiche sociali, Di-
partimento politiche sociali, Struttura assistenza economica,
trasferimenti finanziari e servizi esternalizzati;

Vista la continua e rapida evoluzione dell’emergenza da
COVID-19 che vede attualmente 35 comuni della Regione
coinvolti con 213 persone in isolamento domiciliare, 17 po-
sitivi di cui 2 in ricovero e 1 decesso, con un unico presidio
ospedaliero.

Ritenuto alla luce di quanto suesposto pertanto opportuno
intervenire con ulteriori misure di contenimento proponendo
con urgenza la chiusura servizi diurni per persone con disa-
bilità psico-fisiche, dei Centri Educativi Assistenziali
(C.E.A.), degli altri centri diurni, dei servizi di riabilitazione
equestre e di acquaticità .

Ritenuto ancora che le situazioni di fatto e di diritto fin
qui esposte e motivate integrino le condizioni di eccezionalità
ed urgente necessità di tutela della sanità pubblica.

Su proposta dell’Unità di crisi

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°
6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de de
limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables
sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu l’ordonnance du chef du Département de la protection
civile n°  648 du 9  mars 2020 (Nouvelles mesures urgentes
de protection civile concernant la situation d’urgence relative
au risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant
d’agents viraux transmissibles)  ;

Vu la lettre signée conjointement par le commissaire ex-
traordinaire de l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée
d’Aoste, Angelo Pescarmona, et le coordinateur du Départe-
ment de la santé et du bien-être de l’Assessorat régional de la
santé, du bien-être et des politiques sociales, Ezio Garrone,
le 10 mars 2020, réf.  n°  1530, signalant à l’Unité de crise
que dans les centres de services de jour pour les personnes
atteintes de troubles physiques et psychiques, les centres
d’éducation et d’assistance (CEA), les autres centres de jour
et les services de réhabilitation équestre et d’aquaticité,  il est
impossible de tenir les comportements corrects et d’appliquer
les mesures hygiéniques et sanitaires prévues par les décrets
du président du Conseil des ministres du 8 et du 9 mars 2020
(recommandation de maintenir la distance d’un mètre, de ne
pas se toucher les yeux, le nez et la bouche avec les mains et
d’éviter le contact rapproché avec les personnes souffrant
d’infections respiratoires aigües), étant donné que les usagers
des services en cause sont atteints de troubles physiques et
psychiques d’intensité moyenne ou grave et exigent des soins
directs  ;

Vu les lettres de la structure «  Aides économiques, trans-
ferts financiers et services externalisés  » du Département des
politiques sociales de l’Assessorat régional de la santé, du
bien-être et des politiques sociales du 10 mars 2020, réf. nos

7577 et 7578  ; 

Considérant la progression rapide, continue et agressive
de l’épidémie de COVID-19 qui touche, actuellement, 35
communes valdôtaines, avec 213 personnes assignées à rési-
dence, 17 patients COVID-19, dont deux hospitalisés dans le
seul hôpital régional, et un décès  ;

Considérant qu’il s’avère, donc, opportun d’intervenir par
de nouvelles mesures de limitation de la contagion et de pro-
poser la fermeture urgente des centres de services de jour
pour les personnes atteintes de troubles physiques et psy-
chiques, des CEA, des autres centres de jour et des services
de réhabilitation équestre et d’aquaticité  ;

Considérant que les situations de fait et de droit exposées
et motivées ci-dessus répondent aux conditions de nécessité
extraordinaire et urgente de protection de la santé publique  ;

Sur proposition de l’Unité de crise,
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ordina

La chiusura servizi diurni per persone con disabilità psico-fi-
siche, dei Centri Educativi Assistenziali (C.E.A.), degli altri
centri diurni, dei servizi di riabilitazione equestre e di acqua-
ticità.

La presente ordinanza ha validità fino a nuovo provvedi-
mento.

La presente ordinanza è pubblicata sul sito istituzionale della
Regione. La pubblicazione ha valore di notifica individuale,
a tutti gli effetti di legge, nei confronti di tutti i soggetti coin-
volti.

La presente ordinanza, per gli adempimenti di legge, viene
trasmessa al Presidente del Consiglio dei Ministri e al Mini-
stro della Salute.

Avverso la presente ordinanza è ammesso ricorso giurisdizio-
nale innanzi al Tribunale Amministrativo Regionale nel ter-
mine di sessanta giorni dalla comunicazione, ovvero ricorso
straordinario al Capo dello Stato entro il termine di giorni
centoventi.

La presente ordinanza sarà pubblicata sul Bollettino Ufficiale
della Regione e sul sito istituzionale della Regione Autonoma
Valle d’Aosta.

Aosta, 11 marzo 2020
Il presidente

Renzo TESTOLIN

ordonne

Les centres de services de jour pour les personnes atteintes
de troubles physiques et psychiques, les centres d’éducation
et d’assistance (CEA), les autres centres de jour et les services
de réhabilitation équestre et d’aquaticité sont fermés.

La présente ordonnance est valable jusqu’à nouvel ordre.

La présente ordonnance est publiée sur le site institutionnel
de la Région. La publication vaut notification individuelle,
aux termes de la loi, à toutes les personnes concernées.

La présente ordonnance est transmise, aux fins de l’accom-
plissement des obligations prévues par la loi, au président du
Conseil des ministres et au ministre de la santé.

Un recours contre la présente ordonnance peut être introduit
auprès du tribunal administratif régional compétent dans les
soixante jours qui suivent la date de la notification de celle-
ci. Un recours extraordinaire devant le chef de l’État est éga-
lement possible dans un délai de cent vingt jours.

La présente ordonnance est publiée sur le site institutionnel
et au Bulletin officiel de la Région.

Fait à Aoste, le 11 mars 2020.

Le président,
Renzo TESTOLIN
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Arrêté n° 114 du 17 mars 2020,
portant nouvelles mesures de prévention et de gestion de l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19. (Le texte italien a
été publié au Bulletin officiel n. 14 du 24 mars 2020).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Vu l’art. 32 de la Constitution  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  4 du 13  mars 2008 (Réglementation du système régional des urgences médicales)  ;

Vu la loi régionale n°  5 du 18  janvier 2001 (Mesures en matière d’organisation des activités régionales de protection civile)  ;

Vu le décret-loi n°  6 du 23  février 2020 (Mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19),
publié au journal officiel de la République italienne n°  45 du 23  février 2020, qui prévoit, entre autres, que les autorités compétentes
ont la faculté d’adopter des mesures supplémentaires de limitation visant à prévenir la diffusion de l’épidémie de la maladie à coronavirus
2019 (COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6 du 23
février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur l’ensemble du
territoire national)  ;
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Vu le décret du président du Conseil des ministres du 11  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6 du 23
février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur l’ensemble
du territoire national)  ;

Vu l’acte du chef de la protection civile nationale auprès du Département de la protection civile et des sapeurs-pompiers de
la Présidence de la Région n°  616 du 27  février 2020 portant nomination du coordinateur du Département de la protection civile
et des sapeurs-pompiers en tant que responsable de la coordination des mesures d’urgence prises par les structures de la Région
autonome Vallée d’Aoste compétentes en matière de protection civile et de santé, en vue de garantir les meilleurs résultats  ;

Vu les orientations opérationnelles pour la gestion des urgences en Vallée d’Aoste imparties par le président de la Région par
son acte du 28  décembre 2010, réf.  n°  36286/PC et définissant  :

• le modèle organisationnel pour la gestion des urgences en Vallée d’Aoste, articulé en niveau communal et niveau régional  ;

• le rôle et les tâches du centre de coordination des secours (Centro coordinamento soccorsi – CCS), du centre opérationnel ré-
gional (Sala operativa regionale – SOR), du centre des fonctions de soutien et de la Centrale unique de secours (Centrale
unica del soccorso – CUS), ainsi que l’articulation de l’activité de celle-ci en ordinaire et d’urgence  ;

Rappelant les mesures opérationnelles de protection civile pour la gestion de l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19
prises le 3  mars 2020 et définissant le modèle d’intervention, la chaîne de commandement et de contrôle (avec les différents ni-
veaux de coordination nationale, régionale, provinciale et communale), le flux des communications, ainsi que les actions et les
mesures à entreprendre  ;

Considérant que le système régional de protection civile a mobilisé, dès les premières phases de l’urgence  :

• l’Unité de crise sanitaire (3  février 2020)  ;

• le centre de coordination des secours (23  février 2020), pour assurer la direction unitaire et stratégique des actions  ;

• le centre opérationnel régional (9  mars 2020), pour garantir l’activité d’urgence et tenir les contacts avec les Communes
concernées et avec le territoire, qui exerce notamment les fonctions de soutien en matière de santé et d’aide sociale, de
bénévolat, d’assistance à la population, de collectivités locales, de matériel et d’équipement, ainsi que de moyens de
communication  ;

Vu la lettre du responsable de la coordination des mesures urgentes du 17  mars 2020, réf.  n°  1203/PC, demandant la nomi-
nation d’un référent régional qui œuvre en liaison avec le directeur sanitaire de l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste,
en vue de la coordination de tous les acteurs régionaux compétents en matière de santé  ;

Considérant la progression rapide, continue et agressive de l’épidémie de COVID-19 et le fait que le nombre de patients hos-
pitalisés et assignés à résidence ne cesse d’augmenter et que la région ne dispose que d’un seul centre hospitalier  ;
Considérant qu’il s’avère nécessaire de perfectionner le modèle organisationnel de protection civile en vue d’identifier une per-
sonne qui puisse  :

• coordonner l’action de tous les acteurs du secteur de la santé engagés dans la gestion de l’urgence en cours  ;

• interagir avec le coordinateur du Département de la protection civile et des sapeurs-pompiers qui remplit, entre autres,
les fonctions de responsable de la coordination des mesures d’urgence prises par les structures régionales compétentes
en matière de protection civile et de santé  ;

Considérant que le coordinateur du Département de la protection civile et des sapeurs-pompiers, en sa qualité, entre autres,
de responsable de la coordination des mesures d’urgence, propose M.  Luca MONTAGNANI, directeur de la structure complexe
«  Anesthésie, réanimation et urgences sur le territoire  » de l’Agence USL  ;

Considérant qu’il y a lieu de nommer M.  Luca MONTAGNANI, directeur de la structure complexe «  Anesthésie, réanimation
et urgences sur le territoire  » de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en tant que coordinateur des activités à caractère sanitaire
dans le cadre du modèle organisationnel de protection civile régional en vue de la gestion, en liaison étroite et en synergie avec
le responsable de la coordination des mesures d’urgence, du risque épidémiologique lié à la COVID-19,
arrête
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M.  Luca MONTAGNANI, directeur de la structure complexe «  Anesthésie, réanimation et urgences sur le territoire  » de l’Agence
Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste est nommé coordinateur de la gestion des activités à caractère sanitaire dans le cadre
du modèle organisationnel de protection civile régional en vue de la gestion, en liaison étroite et en synergie avec le responsable
de la coordination des mesures d’urgence, du risque épidémiologique lié à la COVID-19.

Le présent arrêté est valable jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté est publié sur le site institutionnel et au Bulletin officiel de la Région.

La publication vaut notification individuelle, aux termes de la loi, à toutes les personnes concernées.

Le présent arrêté est transmis, aux fins de l’accomplissement des obligations prévues par la loi, au président du Conseil des mi-
nistres et au ministre de la santé.

Un recours contre le présent arrêté peut être introduit auprès du tribunal administratif régional compétent dans les soixante jours
qui suivent la date de la notification de celui-ci. Un recours extraordinaire devant le chef de l’État est également possible dans un
délai de cent vingt jours.

Fait à Aoste, le 17 mars 2020.
Le président,

Renzo TESTOLIN

Ordonnance n° 117 du 22 mars 2020,

portant nouvelles mesures de prévention et de gestion de l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19, au sens du troi-
sième alinéa de l’art. 32 de la loi n° 833 du 23 décembre 1978 en matière d’hygiène et de santé publique, et concernant la
Commune de PONTEY. (Le texte italien a été publié au Bulletin officiel n. 15 du 25 mars 2020).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Vu l’art. 32 de la Constitution  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  4 du 13  mars 2008 (Réglementation du système régional des urgences médicales)  ;

Vu la loi régionale n°  5 du 18  janvier 2001 (Mesures en matière d’organisation des activités régionales de protection civile)  ;

Vu la loi n°  833 du 23  décembre 1978 (Institution du service sanitaire national), et notamment son art.  32, qui statue que
le ministre de la santé peut prendre des ordonnances extraordinaires et urgentes en matière d’hygiène, de santé publique et de
police vétérinaire qui sont applicables sur l’ensemble du territoire national ou sur une partie de celui-ci comprenant plusieurs ré-
gions, et que le président de la Région et les syndics peuvent prendre des ordonnances extraordinaires et urgentes dans lesdits do-
maines qui sont applicables, respectivement, sur le territoire de la région, ou sur une partie de celui-ci comprenant plusieurs
communes, et sur le territoire communal  ;

Vu la délibération du Conseil des ministres du 31  janvier 2020 déclarant, pour l’ensemble du territoire national, l’état d’ur-
gence du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant d’agents viraux transmissibles, pour une durée de six
mois  ;

Vu le décret-loi n°  6 du 23  février 2020 (Mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-
19), publié au journal officiel de la République italienne n°  45 du 23  février 2020, qui prévoit, entre autres, que les autorités
compétentes ont la faculté d’adopter des mesures supplémentaires de limitation visant à prévenir la diffusion de l’épidémie de la
maladie à coronavirus 2019 (COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 25  février 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°
6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;
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Vu l’acte du chef de la protection civile nationale auprès du Département de la protection civile et des sapeurs-pompiers de
la Présidence de la Région n°  616 du 27  février 2020 portant nomination de M.  Pio PORRETTA en tant que responsable de la
coordination des mesures d’urgence prises par les structures de la Région autonome Vallée d’Aoste compétentes en matière de
protection civile et de santé et engagées dans la gestion de l’état d’urgence dérivant du risque sanitaire lié à l’apparition de patho-
logies dérivant d’agents viraux transmissibles  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 1er mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°
6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;
Vu le décret du président du Conseil des ministres du 4  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6 du
23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur
l’ensemble du territoire national)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 8  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6
du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;
Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6 du
23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur
l’ensemble du territoire national)  ;

Vu l’ordonnance du chef du Département de la protection civile n°  648 du 9  mars 2020 (Nouvelles mesures urgentes de pro-
tection civile concernant la situation d’urgence relative au risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant d’agents viraux
transmissibles)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 11  mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6
du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur
l’ensemble du territoire national)  ;

Considérant qu’aux termes de l’art.  1er du décret-loi n°  6/2020, les autorités compétentes sont tenues d’adopter les mesures
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19 les plus appropriées et proportionnées en fonction de l’évolution de la si-
tuation épidémiologique, afin d’éviter la diffusion du virus dans les communes ou dans les aires où une personne au moins a été
testée positive sans que la source de la contagion soit connue ou, en tout état de cause, sans que le lien avec une personne provenant
d’une aire déjà touchée par l’épidémie de COVID-19 soit attesté  ; considérant, par ailleurs, qu’aux termes de l’art.  2 dudit dé-
cret-loi, les autorités compétentes ont la faculté d’adopter des mesures de gestion de la situation d’urgence supplémentaires par
rapport aux mesures visées au premier alinéa de l’art.  1er en vue de prévenir la diffusion de l’épidémie de COVID-19  ;

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé a déclaré, le 11  mars dernier, que la flambée de COVID-19 constitue
une pandémie et, donc, une urgence publique d’envergure internationale  ;
Rappelant les ordonnances du Président de la Région  :

• n°  104 du 11  mars 2020 ordonnant la fermeture des centres de services de jour pour les personnes atteintes de troubles
physiques et psychiques, des centres d’éducation et d’assistance (CEA), des autres centres de jour ainsi que des services
de réhabilitation équestre et d’aquaticité  ;

• n°  111 du 15  mars 2020 réglementant les déplacements des personnes souhaitant se rendre sur le territoire de la Vallée
d’Aoste ou quitter celui-ci et interdisant toute forme de rassemblement de personnes dans des lieux publics ou ouverts
au public sur l’ensemble du territoire régional  ;

• n°  115 du 19  mars 2020 portant mesures de limitation du libre accès des patients aux cabinets des médecins de base,
des médecins relevant du Service de la continuité des soins et des pédiatres de base et de l’établissement des ordonnances
médicales, ainsi qu’abolition de la permanence interdivisionnelle médicale et réquisition de tous les médecins du Dé-
partement des spécialités chirurgicales de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste  ;

• n°  116 du 19  mars 2020 portant fermeture des chantiers et nouvelles mesures de limitation des déplacements et des ras-
semblements de personnes  ;

Vu l’arrêté du Président de la Région n°  114 du 17  mars 2020 portant nomination de M.  Luca   MONTAGNANI, directeur
de la structure complexe «  Anesthésie, réanimation et urgence territoriale  » de l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée
d’Aoste, en tant que coordinateur de la gestion de toutes les activités à caractère sanitaire dans le cadre du modèle organisationnel
de protection civile régional en vue de la gestion, en liaison étroite avec le responsable de la coordination des mesures d’urgence,
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du risque épidémiologique lié à la COVID-19  ;
Vu l’ordonnance du ministre de la santé du 20  mars 2020 portant nouvelles mesures urgentes en matière de limitation et de

gestion de l’épidémie de COVID-19 applicables sur l’ensemble du territoire national  ;

Vu l’ordonnance du ministre de la santé, prise de concert avec la ministre de l’intérieur le 22  mars 2020, portant nouvelles
mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19 applicables sur l’ensemble du territoire na-
tional  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 22 mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6
du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables sur
l’ensemble du territoire national)  ;

Vu l’évolution de la situation épidémiologique et la progression particulièrement rapide de l’épidémie de COVID-19 due à
l’augmentation continue des cas sur l’ensemble du territoire régional et dans toutes les communes de la Vallée d’Aoste, et, no-
tamment, dans la Commune de PONTEY  ;

Vu la lettre du Département de la santé et du bien-être de l’Assessorat de la santé, du bien-être et des politiques sociales du
19  mars 2020, enregistrée ce même jour sous le  n°  1328/PC, signalant le grave problème mis en évidence par Mme  Marina
Giulia Verardo, directrice de la structure complexe «  Hygiène et santé publique  » de l’Agence USL, au sujet de la commune en
cause, où vingt-deux personnes ont été testées positives à la COVID-19, dans l’attente du résultat de dix autres tests  ;
Considérant que la lettre susmentionnée précise que l’urgence sanitaire en cause concerne notamment la micro-communauté pour
personnes âgées – où quatorze  hôtes et un opérateur socio-sanitaire (OSS) ont été testés positifs et un des hôtes est décédé – et
le groupe appartement pour les personnes atteintes de troubles psychiatriques, où un hôte a été testé positif  ;

Considérant, par ailleurs, que la Commune de PONTEY est la première, sur le territoire régional, dans laquelle des cas et un
décès (dans la micro-communauté) liés à la COVID-19 ont été constatés depuis le 4  mars dernier  ;
Considérant le risque, d’une part, de l’augmentation des cas dans la commune en cause et, d’autre part, de la diffusion du virus
aux communes limitrophes, déjà partiellement concernées  ;

Considérant qu’au vu des faits signalés par l’autorité sanitaire, il s’avère nécessaire d’adopter, pour la Commune de PONTEY,
des mesures supplémentaires par rapport à celles prises à l’échelle nationale et régionale, en vue  :

• de réduire, dans ladite commune, toute occasion de socialisation  ;

• de limiter le plus possible les déplacements des résidants  ;

• de limiter le plus possible les déplacements des personnes qui souhaitent se rendre sur le territoire de PONTEY ou quitter
celui-ci  ;

Considérant que les situations de fait et de droit exposées et motivées ci-dessus répondent aux conditions de nécessité extra-
ordinaire et urgente de protection de la santé publique  ;

Le syndic de PONTEY entendu  ;

Sur avis favorable de l’Unité de crise  ;

Sur proposition du responsable de la coordination des mesures d’urgence nommé par l’acte n°  616/2020 susmentionné, 

ordonne

1. Sans préjudice des mesures étatiques, régionales et communales en vigueur en vue de la limitation du risque de diffusion
de la COVID-19, à compter du lundi 23  mars 2020, 0  h, les mesures suivantes sont adoptées sur tout le territoire de PON-
TEY  :

a) Il est interdit à toute personne se trouvant, à quelque titre que ce soit, sur le territoire de PONTEY de s’éloigner de
celui-ci  ;

b) Il est interdit d’accéder au territoire de PONTEY  ;
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c) Les personnes qui résident ou sont domiciliées sur le territoire de PONTEY et qui, au moment de l’entrée en vigueur de
la présente ordonnance, se trouvent hors de celui-ci sont autorisées à regagner leur domicile  ;

d) L’accès des piétons et des véhicules au territoire de PONTEY se fait à travers un seul point contrôlé par les forces de
l’ordre et indiqué sur le plan en annexe, sauf dans des cas particuliers où d’autres points contrôlés seront ouverts  ;

e) L’activité des bureaux publics est suspendue, sans préjudice des services essentiels et d’utilité publique  ;

f) L’activité des travailleurs qui résident ou sont domiciliés, de fait ou non, sur le territoire de PONTEY est suspendue
lorsqu’elle est exercée hors dudit territoire  ;

g) Toutes les activités d’entreprise, de production et de commerce sont suspendues, sauf celles des structures socio-sanitaires
existantes – qui, en tout état de cause, respectent les mesures déjà adoptées – et des vétérinaires et celles qui peuvent être
exercées depuis le domicile ou à distance  ;

h) La fourniture et la livraison des biens de première nécessité, tels que les denrées alimentaires et les médicaments, sont
exclusivement assurées soit par les entreprises autorisées par le syndic, soit dans le cadre des activités du Centre opéra-
tionnel communal (COC) institué par le syndic, grâce au soutien que la Croix rouge italienne fournit par son service
d’assistance à la population  ;

i) Les interdictions de déplacement au sens des lettres  a) et b) ne s’appliquent pas aux personnes exonérées de la suspension
au sens du point  g), à condition que celles-ci justifient de l’autorisation du syndic de la Commune de PONTEY  ;

j) L’accès aux services essentiels et d’utilité publique et aux commerces de l’aire concernée pour l’achat de biens de première
nécessité est subordonné au port des dispositifs de protection individuelle ou à l’adoption des mesures de précaution re-
commandées par le Département de prévention de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste  ;

k) Tous les arrêts des transports en commun sont supprimés et les services de transport terrestre et public local, régulier ou
non, de biens et de personnes sont suspendus sur l’aire concernée, sauf s’il s’agit de transporter des biens de première
nécessité au sens des dispositions en la matière  ;

l) Le service de collecte des ordures ménagères est assuré par les entreprises autorisées par le syndic  ;

m) Les lieux de culte sont fermés au public  ;

n) Le cimetière communal est fermé au public  ; les services de transport, d’accueil et d’inhumation des corps et de conser-
vation des cendres sont garantis  ;

o) Le président de la Région a la faculté de prendre, de concert avec les autorités compétentes, des mesures spéciales pour
garantir les activités nécessaires à l’élevage des animaux et à la production de denrées alimentaires, ainsi que les activités
non différables du fait de leur lien avec le cycle biologique des plantes et des animaux  ;

p) Le personnel sanitaire, le personnel assimilé à celui-ci, le personnel de la Protection civile, les volontaires de la Croix
rouge italienne, les volontaires encadrés par la Protection civile, le syndic de la Commune de PONTEY ou son délégué,
les personnels des forces de l’ordre, y compris ceux du Corps forestier de la Vallée d’Aoste et de la Police locale de
PONTEY, du Corps valdôtain des sapeurs-pompiers et des forces armées engagées dans les opérations liées à l’urgence
sanitaire ne tombent pas sous le coup des dispositions susmentionnées, sans préjudice du respect rigoureux des protocoles
opérationnels en matière de protection de la santé applicables à chaque catégorie  ;

q) Le président de la Région a la faculté de décider – le syndic de la Commune de PONTEY, la directrice de la structure
complexe «  Hygiène et santé publique  » de l’Agence USL et le responsable de la coordination des mesures d’urgence
entendus – des dérogations aux présentes dispositions pour des raisons d’ordre sanitaire ou dictées par des nécessités
particulières et documentées.

2. Toute violation des dispositions de la présente ordonnance est punie au sens de l’art. 650 du code pénal, sauf si les faits sont
constitutifs d’un délit plus grave.

3. La présente ordonnance est valable à compter du lundi 23  mars 2020, 0  h, jusqu’à nouvel ordre.
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4. La présente ordonnance  est  :

• notifiée, pour exécution, au syndic de la Commune de PONTEY  ;

• communiquée, pour information et/ou exécution, aux forces de l’ordre, y compris le Corps forestier de la Vallée d’Aoste
et la Police locale de PONTEY, aux forces armées et au Corps valdôtain des sapeurs-pompiers  ;

• communiquée, pour information, au chef du Cabinet de la Présidence de la Région, aux dirigeants des structures régio-
nales «  Affaires préfectorales  » et «  Collectivités locales  », au commissaire de l’Agence USL, à la Croix rouge italienne
et aux référents des volontaires encadrés par la Protection civile  ;

• transmise au président du Conseil des ministres et au ministre de la santé  ;

• publiée sur le site institutionnel et au Bulletin officiel de la Région et sur le site institutionnel de la Commune de
PONTEY ; la publication vaut notification individuelle, aux termes de la loi, à toutes les personnes concernées.

5. Un recours contre la présente ordonnance peut être introduit auprès du tribunal administratif régional compétent dans les
soixante jours qui suivent la date de la notification de celle-ci. Un recours extraordinaire devant le chef de l’État est également
possible dans un délai de cent vingt jours.

Fait à Aoste, le 22 mars 2020.
Le président,

Renzo TESTOLIN

Annexe n°  1  : plan délimitant l’aire concernée par les mesures de la présente ordonnance. (Omissis)

Arrêté n° 118 du 23 mars 2020,

portant retrait de l’arrêté du président de la Région n°  103 du 10 mars 2020 relatif à la convocation des électeurs pour
l’élection du Conseil régional, le dimanche 10 mai 2020, et report de la convocation des électeurs. (Le texte italien a été pu-
blié au Bulletin officiel n. 15 du 25 mars 2020).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Rappelant l’arrêté du président de la Région n°  103 du 10 mars 2020 (Convocation des électeurs pour l’élection du Conseil
régional, le dimanche 10 mai 2020, et retrait partiel de l’arrêté du président de la Région n°  54 du 18  février 2020)  ;

Vu les art.  15, 16 et 18 du Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  21 du 7 août 2007  (Dispositions relatives aux modalités d’élection du président de la Région et des
assesseurs, de dépôt et d’adoption des motions de censure et de dissolution du Conseil régional)  ;

Vu la loi régionale n°  3 du 12 janvier 1993 (Dispositions pour l’élection du Conseil régional de la Vallée d’Aoste)  ;

Vu la délibération du Conseil des ministres du 31 janvier 2020 (Déclaration de l’état d’urgence sur le territoire national pour
une durée de six mois du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant d’agents viraux transmissibles)  ;

Vu le décret-loi n° 6 du 23 février 2020 (Mesures urgentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9 mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n° 6
du 23 février 2020, portant mesures urgentes en matière de de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables
sur l’ensemble du territoire national), publié au journal officiel de la République italienne n° 62 du 9 mars 2020 et valable jusqu’au
3 avril 2020  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 11 mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n° 6
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Decreto 25 marzo 2020, n. 122.

Dichiarazione di stato di calamità sul territorio del Co-
mune di VILLENEUVE.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Vista la grave situazione verificatasi, a seguito dell’evento
franoso del 27 dicembre 2019 e del 1° gennaio 2020 sul ter-
ritorio del Comune di VILLENEUVE, comportante l’evacua-
zione di n. 39 persone e conseguente delimitazione di una
“zona rossa” all’interno del Capoluogo;

Preso atto che a seguito dei primi interventi di messa in
sicurezza risultano ancora evacuate n. 22 persone e che sono
attualmente in corso ulteriori interventi di mitigazione del ri-
schio;

Precisato che gli eventi hanno provocato anche ingenti
danni ad attività imprenditoriali e a beni mobili e immobili di
soggetti privati;

Arrêté n° 122 du 25  mars 2020,

portant déclaration de l’état de calamité sur le territoire
de la Commune de VILLENEUVE.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Considérant la grave situation dérivant des éboulements
du 27  décembre 2019 et du 1er janvier 2020 sur le territoire
de la Commune de VILLENEUVE, qui a comporté l’évacua-
tion de trente-neuf personnes et la délimitation d’une zone
rouge dans le chef-lieu  ;

Considérant que, malgré les premiers travaux de sécuri-
sation, vingt-deux personnes n’ont pas encore regagné leur
domicile et que d’autres travaux de mitigation du risque sont
en cours de réalisation  ;

Considérant que les éboulements ont également provoqué
des dommages importants à plusieurs entreprises, ainsi qu’aux
biens meubles et immeubles de plusieurs particuliers  ;
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du 23 février 2020, portant mesures urgentes en matière de de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, applicables
sur l’ensemble du territoire national), publié au journal officiel de la République italienne n° 64 du 11 mars 2020  ;

Vu le décret-loi n°  18 du 17  mars 2020 (Mesures de renforcement du Service sanitaire national et de soutien économique
aux familles, aux travailleurs et aux entreprises du fait de l’état d’urgence épidémiologique provoqué par la COVID-19), publié
au journal officiel de la République italienne n° 70 du 17 mars   2020, et notamment son art.  103 qui prévoit la suspension du 23
février au 15 avril 2020 des délais des procédures administratives et des effets des actes administratifs qui arrivent à échéance  ; 

Considérant que lesdites mesures de lutte contre la diffusion de l’épidémie de COVID-19 limitent l’exercice libre et plein du
droit d’élire et d’être élu prévu par l’art. 51 de la Constitution  ;

Considérant que l’ensemble des activités liées au déroulement des élections, y compris les démarches préalables et nécessaires,
n’est pas compatible avec la nécessité d’éviter le déplacement des personnes et toute forme de rassemblement de personnes dans
des lieux publics ou ouverts au public  ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire et urgent, compte tenu de l’état d’urgence sur le territoire national pour une durée de six
mois du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant d’agents viraux transmissibles, de déroger aux dispositions
du deuxième alinéa de l’art.  8 de la LR n° 21/2007 et de reporter la convocation des électeurs pour le renouvellement du Conseil
régional, 

arrête

1. L’arrêté du président de la Région n°  103 du 10 mars 2020 relatif à la convocation des électeurs pour l’élection du Conseil
régional, le dimanche 10 mai 2020,  est retiré.

2. La date de la nouvelle convocation des électeurs pour le renouvellement du Conseil régional sera établie par un arrêté pris au
plus tard à l’expiration du délai de validité de la délibération du Conseil des ministres du 31 janvier 2020 (Déclaration de
l’état d’urgence sur le territoire national pour une durée de six mois du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies
dérivant d’agents viraux transmissibles).

3. Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel de la Région.

Fait à Aoste, le 23 mars 2020.
Le président,

Renzo TESTOLIN
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Vista la richiesta del Comune interessato con nota in data
12/02/2020 prot. 830 e gli interventi già in corso, assegnati
con procedura di somma urgenza, ai sensi dell’art. 163 del
nuovo codice degli appalti e in conformità al D.Lgs
18/4/2016, n. 50 e successive disposizioni interpretative e cor-
rettive di cui al D.Lgs 19/4/2017, n. 56;

Visto l’art. 12 della legge regionale 18 gennaio 2001, n.
5 “Organizzazione delle attività regionali di protezione ci-
vile”;

Visto il Regolamento UE n. 1407/2013 della Commis-
sione del 18/12/2013, relativo all’applicazione degli articoli
107 e 108 del trattato sul funzionamento dell’Unione Europea
agli aiuti de minimis;

Visto lo Statuto di Autonomia speciale per la Valle d’Ao-
sta approvato con Legge Costituzionale 26 febbraio 1948, n.
4;

Su proposta del Coordinatore del Dipartimento protezione
civile e vigili del fuoco;

decreta

1. è dichiarato, limitatamente al territorio del Comune di
VILLENEUVE, lo stato di calamità, conseguente a una
situazione di emergenza derivante da evento franoso nella
zona all’interno del Capoluogo comunale, a decorrere dal
giorno 27 dicembre 2019 e fino all’ultimazione dei lavori
di messa in sicurezza del versante;

2. il Dipartimento protezione civile e vigili del fuoco è in-
caricato dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 25 marzo 2020
Il presidente

Renzo TESTOLIN

Ordinanza 26 marzo 2020, n. 123.

Misure per la prevenzione e la gestione dell’emergenza
epidemiologica da COVID-19, finalizzate alla riduzione
dei servizi di trasporto pubblico locale.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Visto l’art. 32 della Costituzione;

Visto lo Statuto speciale per la Valle d’Aosta approvato
con Legge Costituzionale 26 febbraio 1948, n. 4;

Vista la legge regionale 1 settembre 1997, n. 29 “Norme
in materia di servizi di trasporto pubblico di linea”;

Vista la delibera del Consiglio dei Ministri del 31 gennaio

Vu la demande de la Commune de VILLENEUVE du 12
février 2020, réf.  n°  830, et considérant que des travaux sont
déjà en cours de réalisation par les adjudicataires du marché
d’extrême urgence passé au sens de l’art.  163 du nouveau
code des marchés et conformément au décret législatif n°  50
du 18  avril 2016, interprété et modifié par le décret législatif
n° 56 du 19  avril 2017  ;

Vu l’art.  12 de la loi régionale n°  5 du 18  janvier 2001
(Mesures en matière d’organisation des activités régionales
de protection civile)  ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du
18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
aux aides de minimis  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste approuvé par
la loi constitutionnelle n°  4 du 26  février 1948  ;

Sur proposition du coordinateur du Département de la
protection civile et des sapeurs-pompiers,

arrête

1. L’état de calamité est déclaré sur le territoire de la Com-
mune de VILLENEUVE, du fait de la situation d’urgence
provoquée par des éboulements sur une partie du chef-
lieu, à compter du 27  décembre 2019 et jusqu’à la fin
des travaux de sécurisation du versant. 

2. Le Département de la protection civile et des sapeurs-
pompiers est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aoste, le 25  mars 2020.
Le président,

Renzo TESTOLIN

Ordonnance n° 123 du 26 mars 2020,

portant mesures de prévention et de gestion de l’urgence
épidémiologique liée à la COVID-19 en vue de la limita-
tion des transports publics locaux.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Vu l’art. 32 de la Constitution  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par
la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  29 du 1er septembre 1997 (Disposi-
tions en matière de services de transports publics réguliers)  ;

Vu la délibération du Conseil des ministres du 31  janvier
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2020, con la quale è stato dichiarato, per sei mesi, lo stato di
emergenza sul territorio nazionale relativo al rischio sanitario
connesso all’insorgenza di patologie derivanti da agenti virali
trasmissibili;

Visto il decreto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante “
Misure urgenti in materia di contenimento e gestione del-
l’emergenza epidemiologica da COVID-2019”, pubblicato
sulla Gazzetta Ufficiale del 23 febbraio 2020, n. 45, che, tra
l’altro, dispone che le autorità competenti hanno facoltà di
adottare ulteriori misure di contenimento al fine di prevenire
la diffusione dell’epidemia da COVID-19;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 25 febbraio 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 1 marzo 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 4 marzo 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19, applicabili sull'intero territorio nazio-
nale”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
dell'8 marzo 2020 “Ulteriori misure per il contenimento e il
contrasto del diffondersi del virus COVID-19 sull'intero ter-
ritorio nazionale;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 9 marzo 2020 “ Ulteriori misure urgenti per il conteni-
mento e gestione dell'emergenza epidemiologica da COVID-
19, applicabili sull'intero territorio nazionale”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 11 marzo 2020 “ Ulteriori misure urgenti in materia di
contenimento e gestione dell'emergenza epidemiologica da
COVID-19 sull'intero territorio nazionale”, che al punto 5
dell’art. 1 dispone che il Presidente della Regione, con ordi-
nanza di cui all’articolo 3, comma 2, del decreto legge 23 feb-
braio 2020 n. 6, “ può disporre la programmazione del
servizio erogato dalle Aziende del Trasporto pubblico locale,
anche non di linea, finalizzata alla riduzione e alla soppres-
sione dei servizi in relazione agli interventi sanitari necessari
per contenere l’emergenza coronavirus sulla base delle effet-
tive esigenze e al solo fine di assicurare i servizi minimi es-
senziali”;

2020 déclarant, pour l’ensemble du territoire national, l’état
d’urgence du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pa-
thologies dérivant d’agents viraux transmissibles, pour une
durée de six mois  ;

Vu le décret-loi n°  6 du 23  février 2020 (Mesures ur-
gentes en matière de limitation et de gestion de l’épidémie de
COVID-19), publié au journal officiel de la République ita-
lienne n°  45 du 23  février 2020, qui prévoit, entre autres,
que les autorités compétentes ont la faculté d’adopter des me-
sures supplémentaires de limitation visant à prévenir la dif-
fusion de l’épidémie de la maladie à coronavirus 2019
(COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 25
février 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 1er

mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi
n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 4
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi
n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, appli-
cables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 8
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi
n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi
n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19, ap-
plicables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 11
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19,
applicables sur l’ensemble du territoire national) et notam-
ment le point 5) de son art.  1er, qui prévoit que le président
de la Région peut décider, par une ordonnance prise au sens
du deuxième alinéa de l’art. 3 du décret-loi n°  6/2020, que
les services de transport, réguliers ou non, fournis par les en-
treprises de transport public local soient réduits, voire suppri-
més, en fonction des mesures sanitaires nécessaires à contrer
l’épidémie de COVID-19, sur la base des exigences réelles
de déplacement et en vue de garantir uniquement les services
essentiels  ;
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Rilevato che l’Organizzazione mondiale e della sanità l’11
marzo 2020 ha dichiarato il COVID-19 come pandemia e
un’emergenza pubblica di rilevanza internazionale;

Richimate le proprie ordinanze:

• n. 104 dell’11 marzo 2020, con la quale è stata ordi-
nata la chiusura dei servizi diurni per persone con
disabilità psico-fisiche, dei Centri Educativi Assi-
stenziali (C.E.A.), degli altri centri diurni, dei servizi
di riabilitazione equestre e di acquaticità;

• n. 111 del 15 marzo 2020, con la quale sono stati re-
golamentati gli spostamenti delle persone in entrata
e uscita dal territorio ed è stato disposto il divieto di
ogni forma di assembramento di persone in luoghi
pubblici o aperti al pubblico sull’intero territorio re-
gionale;

• n. 115 del 19 marzo con il quale sono state disposte
le misure di contenimento per l’accesso dei pazienti
agli ambulatori dei Medici di assistenza primaria, di
continuità assistenziale e dei pediatri di libera scelta,
la ricettazione, l’abolizione della Guardia Interdivi-
sionale Medica e il precetto di tutto il personale di-
rigente medico afferente al Dipartimento delle
specialità chirurgiche;

• n. 116 del 19 marzo, con la quale è stata disposta la
chiusura dei cantieri e sono state previste ulteriori
misure di limitazione degli spostamenti e di contra-
sto di forme di assembramenti di persone;

Vista l’ordinanza del Ministro della Salute del 20 marzo
2020 con la quale sono state adottate nuove misure allo scopo
di contrastare e contenere il diffondersi del virus COVID-19;

Vista l’ordinanza del Ministro della Salute di concerto con
il Ministro dell’Interno del 22 marzo 2020 “ Ulteriori misure
urgenti di contenimento del contagio sull’intero territorio na-
zionale ”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
in data 22 marzo 2020 “ Misure urgenti di contenimento del
contagio sull’intero territorio nazionale ”;

Tenuto conto che i servizi di trasporto scolastici e turistici
invernali sono stati sospesi in concomitanza con la chiusura
delle scuole e dei comprensori sciistici;

Richiamata la Deliberazione della Giunta regionale n.

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé a dé-
claré, le 11  mars dernier, que la flambée de COVID-19
constitue une pandémie et, donc, une urgence publique d’en-
vergure internationale  ;

Rappelant les ordonnances du Président de la Région  :

• n°  104 du 11  mars 2020 ordonnant la fermeture des
centres de services de jour pour les personnes at-
teintes de troubles physiques et psychiques, des cen-
tres d’éducation et d’assistance (CEA), des autres
centres de jour ainsi que des services de réhabilita-
tion équestre et d’aquaticité  ;

• n°  111 du 15  mars 2020 réglementant les déplace-
ments des personnes souhaitant se rendre sur le ter-
ritoire de la Vallée d’Aoste ou quitter celui-ci et
interdisant toute forme de rassemblement de per-
sonnes dans des lieux publics ou ouverts au public
sur l’ensemble du territoire régional  ;

• n°  115 du 19  mars 2020 portant mesures de limita-
tion du libre accès des patients aux cabinets des mé-
decins de base, des médecins relevant du Service de
la continuité des soins et des pédiatres de base et de
l’établissement des ordonnances médicales, ainsi
qu’abolition de la permanence interdivisionnelle mé-
dicale et réquisition de tous les médecins du Dépar-
tement des spécialités chirurgicales de l’Agence
USL de la Vallée d’Aoste  ;

• n°  116 du 19  mars 2020 portant fermeture des chan-
tiers et nouvelles mesures de limitation des déplace-
ments et des rassemblements de personnes  ;

Vu l’ordonnance du ministre de la santé du 20  mars 2020
portant nouvelles mesures urgentes en matière de limitation
et de gestion de l’épidémie de COVID-19 applicables sur
l’ensemble du territoire national  ;

Vu l’ordonnance du ministre de la santé, prise de concert
avec la ministre de l’intérieur le 22  mars 2020, portant nou-
velles mesures urgentes en matière de limitation et de gestion
de l’épidémie de COVID-19 applicables sur l’ensemble du
territoire national  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 22
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19,
applicables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Considérant que les services de transport scolaire et tou-
ristique d’hiver ont été supprimés du fait de la fermeture des
écoles et des domaines skiables  ;

Rappelant la délibération du Gouvernement régional n°
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166/2020, recante “ Autorizzazione all’adozione di partico-
lari misure sui servizi di trasporto pubblico locale nei sub-
bacino “Alta Valle”, “Centro Valle”, “Bassa Valle”, dal 12
marzo al 3 aprile 2020, ai fini del contenimento della diffu-
sione del virus COVID-19. Prenotazione di spesa”, ove è stato
disposto, in particolare, che:

• l’utenza acceda ai mezzi mediante le porte centrale
e posteriore sui mezzi urbani e mediante quella po-
steriore sui mezzi extraurbani;

• sui mezzi urbani sia delimitata e interdetta agli utenti
l’area adiacente alla cabina di guida e sui mezzi ex-
traurbani siano delimitate e interdette le prime file
di sedili;

• la capienza dei mezzi sia ridotta in modo da garantire
il rispetto della distanza minima di 1 metro tra i viag-
giatori;

• l’utenza possa usufruire del servizio di trasporto
senza l’acquisto dei titoli di viaggio dal 12 marzo
2020 al 3 aprile 2020 compresi;

• sia sospesa, conseguentemente, l’attività di controllo
ed emissione dei titoli di viaggio sia a bordo, sia
nelle biglietterie, la cui attività sarà limitata alla vei-
colazione delle informazioni;

• gli utenti siano in ogni caso muniti dell’autocertifi-
cazione attestante i motivi dello spostamento (esi-
genze lavorative, situazioni di necessità, motivi di
salute, rientro presso il proprio domicilio, dimora o
abitazione), da esibire agli organi di controllo;

Considerate le progressive limitazioni introdotte alle atti-
vità e agli spostamenti delle persone fin qui disposte, con con-
seguente drastica riduzione delle esigenze di trasporto e del
numero di passeggeri che utilizzano i mezzi pubblici;

Preso atto della necessità di salvaguardare ulteriormente
l’incolumità dei trasportati, così come degli addetti ai servizi
di trasporto, su gomma e su ferro;

Ritenuto opportuno introdurre riduzioni, anche progres-
sive e modulate, dell’offerta di trasporto pubblico locale, in
modo da adattarla tempestivamente alla situazione che si
viene di giorno in giorno a delineare, garantendo quanto
segue:

• un orario di avvio e di termine dei servizi che possa
consentire gli spostamenti alle persone che devono
continuare a prestare la propria attività lavorativa;

• un cadenzamento dei servizi ridotto ma adeguato,
anche in relazione alla necessità di mantenere a

166 du 11 mars 2020 (Autorisation d’adopter des mesures de
limitation de la diffusion de la COVID-19 spécifiques pour les
transports publics locaux dans les ressorts Haute Vallée,
Moyenne Vallée et Basse Vallée, du 12  mars au 3  avril 2020,
et réservation de la dépense y afférente), au sens de laquelle  :

• les usagers doivent monter dans les moyens de trans-
port par les portes milieu et e arrière, dans le cas des
transports urbains, et uniquement par la porte arrière,
dans le cas des transports non urbains  ;

• l’aire adjacente au poste du conducteur des véhicules
des transports urbains et l’aire incluant les premiers
rangs de sièges des véhicules des transports non urbains
doivent être délimitées et interdites aux usagers  ;

• la capacité des véhicules doit être réduite de manière
à ce que la distance minimale d’un mètre soit garantie
entre les voyageurs  ;

• les usagers peuvent voyager sans titre de transport à
compter du 12 mars jusqu’au 3 avril 2020 compris  ;

• par conséquent, le contrôle et la vente des titres de
transport sont suspendus tant à bord des véhicules que
dans les billetteries dont l’activité sera limitée aux ser-
vices d’information  ;

• les usagers doivent emporter leur déclaration sur
l’honneur certifiant les raisons de leur déplacement
(impératifs professionnels, cas de nécessité, motifs de
santé, retour à son domicile, son habitation ou sa zone
de résidence), en vue des contrôles par les organes
préposés  ;

Considérant les limitations progressives des activités et des
déplacements des personnes et, partant, la réduction importante
des exigences de transport et du nombre d’usagers des trans-
ports en commun  ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire de sauvegarder la
santé des usagers et des personnes préposées aux services de
transport par route et par rail  ;

Considérant qu’il s’avère opportun d’introduire des limi-
tations – s’il y a lieu, de manière progressive et modulée – de
l’offre de transports publics locaux, en vue de l’adapter sans
délai à l’évolution de la situation, tout en garantissant  :

• les déplacements des personnes qui doivent conti-
nuer à travailler, par l’adoption d’horaires de début
et de fin des services appropriés  ;

• une fréquence réduite mais suffisante, compte tenu
de la nécessité de maintenir, dans les véhicules, la dis-
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bordo dei mezzi la distanza di sicurezza di un metro;

• il mantenimento di un collegamento minimo con le
località già servite in precedenza;

Su proposta del Coordinatore del Dipartimento Trasporti;

ordina

1. l’introduzione di riduzioni, anche progressive e modulate,
dell’offerta di trasporto pubblico locale su ferro e su
gomma, in modo da adattarla tempestivamente alla situa-
zione che si viene di giorno in giorno a delineare, in re-
lazione alla diffusione del contagio e alle limitazioni
poste alle attività della popolazione;

2. alle Strutture del Dipartimento trasporti di individuare
puntualmente i servizi di trasporto da ridurre, garantendo
quanto segue:

• un orario di avvio e di termine dei servizi che possa
consentire gli spostamenti alle persone che devono
continuare a prestare la propria attività lavorativa;

• un cadenzamento dei servizi ridotto ma adeguato,
anche in relazione alla necessità di mantenere a
bordo dei mezzi la distanza di sicurezza di un metro;

• il mantenimento di un collegamento minimo con le
località già servite in precedenza.

La presente ordinanza ha validità dalla data della sua pub-
blicazione sul sito istituzionale della Regione, fino all’ema-
nazione dell’ordinanza di revoca.

Avverso la presente ordinanza è ammesso ricorso giuri-
sdizionale innanzi al Tribunale Amministrativo Regionale nel
termine di sessanta giorni dalla comunicazione, ovvero ri-
corso straordinario al Capo dello Stato entro il termine di
giorni centoventi.

Aosta, 26 marzo 2020

Il Presidente
Renzo TESTOLIN

Ordinanza 27 marzo 2020, n. 124.

Ulteriori misure per la prevenzione e gestione dell’emer-
genza epidemiologica da COVID-2019. Ordinanza ai sensi
dell’art. 32, comma 3, della legge 23 dicembre 1978, n. 833
in materia di igiene e sanità pubblica. Indicazioni per la
gestione dell’emergenza COVID-19 sul territorio della Re-
gione Autonoma Valle d’Aosta e la standardizzazione dei
comportamenti da adottare in tutti gli ambiti socio-sani-
tari e territoriali.

tance de sécurité d’un mètre entre les voyageurs  ;

• le maintien d’un minimum de liaisons avec les loca-
lités normalement desservies  ;

Sur proposition du coordinateur du Département des trans-
ports, 

ordonne

1. L’offre de transports publics locaux par route et par rail
est réduite – s’il y a lieu, de manière progressive et mo-
dulée  – en vue de l’adapter sans délai à l’évolution de la
situation en fonction de la diffusion de la contagion et de
la limitation des activités de la population.

2. Les structures du Département des transports sont char-
gées de définir dans le détail les services de transport qui
doivent subir des limitations, tout en garantissant  :

• les déplacements des personnes qui doivent conti-
nuer à travailler, par l’adoption d’horaires de début
et de fin des services appropriés  ;

• une fréquence réduite mais suffisante, compte tenu de
la nécessité de maintenir, dans les véhicules, la distance
de sécurité d’un mètre entre les voyageurs  ;

• le maintien d’un minimum de liaisons avec les loca-
lités normalement desservies.

La présente ordonnance est valable à compter de la date
de sa publication sur le site institutionnel de la Région et
jusqu’à nouvel ordre.

Un recours contre la présente ordonnance peut être intro-
duit auprès du tribunal administratif régional compétent dans
les soixante jours qui suivent la date de la notification de
celle-ci. Un recours extraordinaire devant le chef de l’État est
également possible dans un délai de cent vingt jours.

Fait à Aoste, le 26 mars 2020.

Le président,
Renzo TESTOLIN

Ordonnance n° 124 du 27 mars 2020,

portant nouvelles mesures de prévention et de gestion de
l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19, au sens du
troisième alinéa de l’art. 32 de la loi n° 833 du 23 décem-
bre 1978 en matière d’hygiène et de santé publique, et in-
dications pour la gestion de l’épidémie de COVID-19 sur
le territoire de la Région autonome Vallée d’Aoste et pour
la standardisation des comportements à tenir dans tous
les secteurs de l’assistance socio-sanitaire et territoriale.
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IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Visto l’art. 32 della Costituzione;

Visto lo Statuto speciale per la Valle d’Aosta approvato
con Legge Costituzionale 26 febbraio 1948, n. 4;

Vista la legge regionale 13 marzo 2008, n. 4 “Disciplina
del sistema regionale di emergenza-urgenza sanitaria”;

Vista la legge regionale 18 gennaio 2001, n. 5 “Organiz-
zazione delle attività regionali di protezione civile”;

Vista la legge 23 dicembre 1978, n. 833, recante “ Istitu-
zione del servizio sanitario nazionale” e, in particolare, l’art.
32 che dispone “ il Ministro della sanità può emettere ordi-
nanze di carattere contingibile e urgente, in materia di igiene
e sanità pubblica e di polizia veterinaria, con efficacia estesa
all’intero territorio nazionale o a parte di esso comprendente
più regioni ”, nonché “ nelle medesime materie sono emesse
dal presidente della Giunta regionale e dal sindaco ordinanze
di carattere contingibile ed urgente, con efficacia estesa ri-
spettivamente alla regione o a parte del suo territorio com-
prendente più comuni e al territorio comunale” ;

Vista la delibera del Consiglio dei Ministri del 31 gennaio
2020, con la quale è stato dichiarato, per sei mesi, lo stato di
emergenza sul territorio nazionale relativo al rischio sanitario
connesso all’insorgenza di patologie derivanti da agenti virali
trasmissibili;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 25 febbraio 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19”;

Visto il decreto del Capo Dipartimento della Protezione
civile n. 616 del 27 febbraio 2020, con il quale il dott. Pio
PORRETTA è stato nominato Soggetto attuatore per il coor-
dinamento delle attività poste in essere dalle strutture della
Regione autonoma Valle d’Aosta, competenti nei settori della
protezione civile e dalla sanità, impegnate nella gestione
dell’emergenza relativa al rischio sanitario connessa all’in-
sorgenza di patologie derivanti da agenti virali trasmissibili;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 1 marzo 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 4 marzo 2020 “ Ulteriori disposizioni attuative del de-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Vu l’art. 32 de la Constitution  ;

Vu le Statut spécial pour la Vallée d’Aoste, approuvé par
la loi constitutionnelle n°  4 du 26 février 1948  ;

Vu la loi régionale n°  4 du 13  mars 2008 (Réglementa-
tion du système régional des urgences médicales)  ;

Vu la loi régionale n°  5 du 18  janvier 2001 (Mesures en
matière d’organisation des activités régionales de protection
civile)  ;

Vu la loi n°  833 du 23  décembre 1978 (Institution du ser-
vice sanitaire national), et notamment son art.  32, qui statue
que le ministre de la santé peut prendre des ordonnances ex-
traordinaires et urgentes en matière d’hygiène, de santé pu-
blique et de police vétérinaire qui sont applicables sur
l’ensemble du territoire national ou sur une partie de celui-ci
comprenant plusieurs régions, et que le président de la Région
et les syndics peuvent prendre des ordonnances extraordi-
naires et urgentes dans lesdits domaines qui sont applicables,
respectivement, sur le territoire de la région, ou sur une partie
de celui-ci comprenant plusieurs communes, et sur le terri-
toire communal  ;

Vu la délibération du Conseil des ministres du 31  janvier
2020 déclarant, pour l’ensemble du territoire national, l’état
d’urgence du fait du risque sanitaire lié à l’apparition de pa-
thologies dérivant d’agents viraux transmissibles, pour une
durée de six mois  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 25
février 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu l’acte du chef de la protection civile nationale auprès
du Département de la protection civile et des sapeurs-pom-
piers de la Présidence de la Région n°  616 du 27  février 2020
portant nomination de M.  Pio PORRETTA en tant que res-
ponsable de la coordination des mesures d’urgence prises par
les structures de la Région autonome Vallée d’Aoste compé-
tentes en matière de protection civile et de santé et engagées
dans la gestion de l’état d’urgence dérivant du risque sanitaire
lié à l’apparition de pathologies dérivant d’agents viraux
transmissibles  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 1er  mars
2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi n°  6
du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière de li-
mitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 4
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
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creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, recante misure urgenti in
materia di contenimento e gestione dell'emergenza epidemio-
logica da COVID-19, applicabili sull'intero territorio nazio-
nale”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
dell'8 marzo 2020 “Ulteriori misure per il contenimento e il
contrasto del diffondersi del virus COVID-19 sull'intero ter-
ritorio nazionale;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 9 marzo 2020 “ Ulteriori misure urgenti per il conteni-
mento e gestione dell'emergenza epidemiologica da COVID-
19, applicabili sull'intero territorio nazionale”;

Vista  l’ordinanza  del  Capo  Dipartimento  della  Prote-
zione  civile  n.  648  del  9  marzo  2020 “ Ulteriori interventi
urgenti di protezione civile in relazione all’emergenza rela-
tiva al rischio sanitario connesso all’insorgenza di patologie
derivanti da agenti virali trasmissibili ”;

Visto il decreto del Presidente del Consiglio dei Ministri
del 11 marzo 2020 “ Ulteriori misure urgenti in materia di
contenimento e gestione dell'emergenza epidemiologica da
COVID-19 sull'intero territorio nazionale”;

Visto il decreto-legge 17 marzo 2020, n. 18, pubblicato
sulla Gazzetta Ufficiale del 17 marzo 2020, n. 70 e, in parti-
colare gli articoli 3 e 4, che prevedono, rispettivamente, il po-
tenziamento delle reti di assistenza territoriale e la disciplina
delle aree sanitarie temporanee;

Visto il proprio decreto n. 114 del 17 marzo 2020, con il
quale il dott. Luca MONTAGNANI, Direttore della Struttura
Complessa anestesia, rianimazione ed emergenza territoriale
dell’Azienda Unità Sanitaria Locale della Valle d’Aosta, è
stato nominato Coordinatore per la gestione di tutte le attività
di carattere sanitario nell’ambito del modello organizzativo
di Protezione civile regionale finalizzato alla gestione del ri-
schio epidemiologico da COVID-19 in stretto contatto con il
Soggetto attuatore;

Visto il decreto-legge 25 marzo 2020, n. 19, recante “ Mi-
sure urgenti per fronteggiare l'emergenza epidemiologica da
COVID-19”, pubblicato sulla Gazzetta Ufficiale del 25 marzo
2020, n. 79, che, nell’abrogare le disposizioni di cui al de-
creto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, fa salvi gli effetti prodotti
e gli atti adottati sulla base dei decreti e delle ordinanze ema-
nati ai sensi del decreto-legge 23 febbraio 2020, n. 6, convertito,
con modificazioni, dalla legge 5 marzo 2020, n. 13, ovvero ai
sensi dell'articolo 32 della legge 23 dicembre 1978, n. 833 e di-
spone che continuano ad applicarsi nei termini originariamente
previsti le misure gia' adottate con i decreti del Presidente del
Consiglio dei ministri adottati in data 8 marzo 2020, 9 marzo
2020, 11 marzo 2020 e 22 marzo 2020 per come ancora vigenti

loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19,
applicables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 8
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-loi
n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en matière
de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 9
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19,
applicables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu l’ordonnance du chef du Département de la protection
civile n°  648 du 9  mars 2020 (Nouvelles mesures urgentes
de protection civile concernant la situation d’urgence relative
au risque sanitaire lié à l’apparition de pathologies dérivant
d’agents viraux transmissibles)  ;

Vu le décret du président du Conseil des ministres du 11
mars 2020 (Nouvelles dispositions d’application du décret-
loi n°  6 du 23  février 2020, portant mesures urgentes en ma-
tière de limitation et de gestion de l’épidémie de COVID-19,
applicables sur l’ensemble du territoire national)  ;

Vu le décret-loi n°  18 du 17  mars 2020, publié au journal
officiel de la République italienne n°  70 du 17  mars 2020,
et notamment ses art. 3 et 4 qui prévoient, respectivement, le
renforcement des réseaux d’assistance territoriale et la régle-
mentation des aires sanitaires temporaires  ;

Vu l’arrêté du président de la Région n°  114 du 17  mars
2020 portant nomination de M.  Luca MONTAGNANI, di-
recteur de la structure complexe «  Anesthésie, réanimation
et urgences sur le territoire  » de l’Agence Unité sanitaire lo-
cale de la Vallée d’Aoste, en tant que coordinateur de la ges-
tion de toutes les activités à caractère sanitaire dans le cadre
du modèle organisationnel de protection civile régional en
vue de la gestion, en liaison étroite avec le responsable de la
coordination des mesures d’urgence, du risque épidémiolo-
gique lié à la COVID-19 ;

Vu le décret-loi n°  19 du 25  mars 2020 portant mesures
urgentes pour contrer l’épidémie de COVID-19, publié au
journal officiel de la République italienne n°  79 du 25  mars
2020, au sens duquel les dispositions du décret-loi n°  6 du
23  février 2020, converti, avec modifications, par la loi n°
13 du 5  mars 2020, sont abrogées, sans préjudice des effets
produits et des actes pris aux termes des décrets et des ordon-
nances adoptés en application dudit décret-loi ou de l’art. 32
de la loi n°  833/1978, alors que les mesures adoptées par les
décrets du président du Conseil des ministres des 8, 9, 11 et
22 mars 2020 demeurent applicables dans les délais initiale-
ment prévus, dans la mesure où elles sont encore en vigueur
à la date de prise d’effet de la présente ordonnance  ;
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alla data di entrata in vigore del presente decreto;

Rilevato che l’Organizzazione mondiale e della sanità l’11
marzo 2020 ha dichiarato il COVID-19 come pandemia e
un’emergenza pubblica di rilevanza internazionale;

Attesa la necessità di standardizzare i comportamenti da
adottare in tutti gli ambiti socio-sanitari e territoriali mediante
indicazioni di tipo sanitario e socio-assistenziale per la cor-
retta gestione dell’emergenza COVID-19 su tutto il territorio
della Regione in ambito di residenze sociosanitarie e micro-
comunità (pubbliche e private), assistenza domiciliare e pa-
zienti COVID positivi a domicilio;

Visto il documento “Indicazioni per la prevenzione e il
controllo dell’infezione da Sars-Cov2 sul territorio della Re-
gione Autonoma Valle d’Aosta” predisposto dall’Unit‡ me-
dico specialistica di prevenzione sul territorio con la
collaborazione anche dell’Assessorato Sanit‡, salute e poli-
tiche sociali della Regione, contenente indicazioni per la ge-
stione dell’emergenza COVID-19 sul territorio della Regione
Autonoma Valle d’Aosta e la standardizzazione dei compor-
tamenti da adottare in tutti gli ambiti socio-sanitari e territo-
riali, trasmesso con nota del Soggetto attuatore prot. n. 1467
in data 23 marzo 2020;

Vista la nota dell’Assessorato Sanità, Salute e Politiche
sociali, Dipartimento sanità e salute, prot. n. 1912/SAN in
data 25/03/2020, con la quale si propone a tal proposito l’ado-
zione di un’ordinanza del Presidente della Regione;

Ravvisata la necessità di procedere con urgenza all’appro-
vazione del documento per l’immediata corretta gestione
dell’emergenza;

Considerata la necessità di derogare a quanto previsto
dalla deliberazione della Giunta regionale n. 495/2017 relati-
vamente alla valutazione multidisciplinare in capo all’Unità
di valutazione multidimensionale distrettuale per l’inseri-
mento di persone nelle strutture residenziali per anziani e pre-
vedere in capo all’Unità Operativa Medico-Specialistica per
l’emergenza COVID-19 la facoltà di riservare/occupare posti
letto da dedicare a pazienti COVID positivi in ogni struttura,
pubblica o privata;

Considerata, altresì, la necessità di derogare al sistema di
contribuzione previsto per gli ospiti delle strutture residenziali
di cui alle deliberazioni della Giunta regionale n. 627/2015 e
n. 251/2017 stabilendo che i posti letto di cui sopra hanno va-
lenza sanitaria;

Considerato che le situazioni di fatto e di diritto fin qui
esposte e motivate integrino le condizioni di eccezionalità ed
urgente necessità di tutela della sanità pubblica;

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé a dé-
claré, le 11 mars dernier, que la flambée de COVID-19 consti-
tue une pandémie et, donc, une urgence publique d’envergure
internationale  ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire de standardiser les
comportements à tenir dans tous les secteurs de l’assistance
socio-sanitaire et territoriale et de donner, en vue de la gestion
correcte de l’épidémie de COVID-19 sur l’ensemble du ter-
ritoire régional, des indications en matière de santé et d’as-
sistance sociale concernant les résidences socio-sanitaires et
les micro-communautés publiques et privées, l’aide à domi-
cile et les patients COVID-19 à domicile  ;

Vu le document intitulé Indicazioni per la prevenzione e
il controllo dell’infezione da SARS-CoV-2 sul territorio della
Regione autonoma Valle d’Aosta, rédigé par l’unité médicale
spécialisée pour la prévention sur le territoire, avec la colla-
boration, entre autres, de l’Assessorat régional de la santé, du
bien-être et des politiques sociales, et donnant des indications
pour la gestion de l’épidémie de COVID-19 sur le territoire
de la Région autonome Vallée d’Aoste, pour la standardisa-
tion des comportements à tenir dans tous les secteurs de l’as-
sistance socio-sanitaire et territoriale, transmise par la lettre
du responsable de la coordination des mesures d’urgence du
23  mars 2020, réf.  n°  1467  ;

Vu la lettre du Département de la santé et du bien-être de
l’Assessorat régional de la santé, du bien-être et des politiques
sociales du 25  mars 2020, réf.  n°  1912/SAN, proposant
l’adoption d’une ordonnance du président de la Région en la
matière  ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire d’approuver avec ur-
gence le document susmentionné afin que l’épidémie soit im-
médiatement gérée de manière correcte  ;

Considérant qu’il s’avère nécessaire de déroger aux dis-
positions de la délibération du Gouvernement régional n°  495
du 21  avril 2017 concernant l’évaluation multidisciplinaire
par l’unité d’évaluation multidimensionnelle de district en
vue de l’accès aux structures résidentielles pour personnes
âgées et d’attribuer à l’unité médicale spécialisée pour l’ur-
gence COVID-19 la faculté de réserver ou d’occuper des lits
pour les patients COVID-19 dans toute structure, publique ou
privée  ;

Considérant qu’il y a lieu de déroger au système des
contributions à la charge des hôtes des résidences au sens des
délibérations du Gouvernement régional n°  627 du 30  avril
2015 et n°  251 du 3  mars 2017, les lits en cause étant consi-
dérés comme lits sanitaires  ;

Considérant que les situations de fait et de droit exposées
et motivées ci-dessus répondent aux conditions de nécessité
extraordinaire et urgente de protection de la santé publique  ;
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Su proposta dell’Unità di Crisi;

ordina

1. Le “Indicazioni per la prevenzione e il controllo dell’in-
fezione da Sars-Cov2 sul territorio della Regione Auto-
noma Valle d’Aosta” allegate alla presente ordinanza
sono applicate sull’intero territorio regionale;

2. L’applicazione delle indicazioni di cui trattasi avviene in
deroga a quanto previsto dalla deliberazione della Giunta
regionale n. 495/2017 relativamente alla valutazione mul-
tidisciplinare in capo all’Unità di valutazione multidimen-
sionale distrettuale per l’inserimento di persone nelle
strutture residenziali per anziani e conferisce facoltà in capo
all’Unità Operativa Medico-Specialistica per l’emergenza
COVID-19 di riservare/occupare posti letto da dedicare a
pazienti COVID positivi in ogni struttura, pubblica o pri-
vata, in deroga al sistema di contribuzione previsto per gli
ospiti delle strutture residenziali di cui alle deliberazioni
della Giunta regionale n. 627/2015 e n. 251/2017, atteso
che i posti letto di cui sopra hanno valenza sanitaria;

3. La presente ordinanza ha validità fino a nuovo provvedi-
mento;

4. La presente ordinanza è comunicata all’Assessorato alla
Sanità, salute e politiche sociali, all’Azienda USL Valle
d’Aosta e al Consorzio degli Enti locali della Valle d’Aosta
(CELVA);

5. La presente ordinanza è trasmessa al Presidente del Consi-
glio dei Ministri e al Ministro della Salute;

6. La presente ordinanza è pubblicata sul sito istituzionale
della Regione, sul sito istituzionale dell’Azienda USL Valle
d’Aosta e sul Bollettino Ufficiale della Regione; la pubbli-
cazione ha valore di notifica individuale, a tutti gli effetti
di legge, nei confronti di tutti i soggetti coinvolti.

7. Avverso la presente ordinanza è ammesso ricorso giurisdi-
zionale innanzi al Tribunale Amministrativo Regionale nel
termine di sessanta giorni dalla comunicazione, ovvero ri-
corso straordinario al Capo dello Stato entro il termine di
giorni centoventi.

Aosta, 27 marzo 2020.

Il Presidente
Renzo TESTOLIN

In allegato “ Indicazioni per la prevenzione e il controllo
dell’infezione da Sars-Cov2 sul territorio della Regione Au-
tonoma Valle d’Aosta”

______________________

Sur proposition de l’Unité de crise,

ordonne

1. Les indications visées au document intitulé Indicazioni
per la prevenzione e il controllo dell’infezione da SARS-
CoV-2 sul territorio della Regione autonoma Valle
d’Aosta et annexé à la présente ordonnance sont appli-
quées sur l’ensemble du territoire régional.

2. L’application des indications en cause déroge aux disposi-
tions de la délibération du Gouvernement régional n°  495
du 21  avril 2017 concernant l’évaluation multidisciplinaire
par l’unité d’évaluation multidimensionnelle de district en
vue de l’accès aux structures résidentielles pour personnes
âgées et vaut attribution à l’unité médicale spécialisée pour
l’urgence COVID-19 de la faculté de réserver ou d’occuper
des lits pour les patients COVID-19 dans toute structure, pu-
blique ou privée, sans qu’il soit nécessaire que les hôtes des
résidences prennent en charge les contributions prévues par
les délibérations du Gouvernement régional n°  627 du 30
avril 2015 et n°  251 du 3  mars 2017, les lits en cause étant
considérés comme lits sanitaires.

3. La présente ordonnance est valable jusqu’à nouvel ordre.

4. La présente ordonnance  est  communiquée à l’Assessorat
de la santé, du bien-être et des politiques sociales, à
l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste et au
Consortium des collectivités locales de la Vallée d’Aoste
(Consorzio degli enti locali della Valle d’Aosta – CELVA).

5. La présente ordonnance  est  transmise au président du
Conseil des ministres et au ministre de la santé.

6. La présente ordonnance  est publiée sur le site institutionnel
et au Bulletin officiel de la Région et sur le site institutionnel
de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste  ; la publication vaut
notification individuelle, aux termes de la loi, à toutes les
personnes concernées.

7. Un recours contre la présente ordonnance peut être introduit
auprès du tribunal administratif régional compétent dans les
soixante jours qui suivent la date de la notification de celle-
ci. Un recours extraordinaire devant le chef de l’État est éga-
lement possible dans un délai de cent vingt jours.

Fait à Aoste, le 27 mars 2020.

Le président,
Renzo TESTOLIN

Annexe  : Indicazioni per la prevenzione e il controllo dell’infe-
zione da SARS-CoV-2 sul territorio della Regione autonoma
Valle d’Aosta

______________________

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1397

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1398

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1399

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1400

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1401

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1402

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1403

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1404

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1405

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1406

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1407

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1408

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1409

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1410

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1411

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1412

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1413

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1414

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1415

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1416

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1417

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1418

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1419

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1420

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1421

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1422

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1423

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1424

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1425

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1426

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



1427

ATTI
DEGLI ASSESSORI REGIONALI

ASSESSORATO 
DELL’AMBIENTE, RISORSE NATURALI

E CORPO FORESTALE

Decreto 13 marzo 2020, n. 3.

Sospensione dell'apertura della pesca.

L’ASSESSORE ALL’AMBIENTE, 
RISORSE NATURALI E CORPO FORESTALE

Omissis

decreta

Art.1

La sospensione, fino a data da destinarsi, dell’apertura della
pesca nel territorio della Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Art. 2

Copia del presente decreto è trasmesso al Dipartimento legi-
slativo e aiuti di Stato – Affari legislativi e aiuti di Stato per
la sua pubblicazione sul Bollettino Ufficiale della Regione.

Quart, 13 marzo 2020.

L’Asesseure
Albert CHATRIAN

ATTI 
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ASSESSORATO 
DELLA SANITÀ, SALUTE
E POLITICHE SOCIALI

Provvedimento dirigenziale 28 febbraio 2020, n. 664

Cancellazione dal registro regionale delle organizzazioni
di volontariato e delle associazioni di promozione sociale,
ai sensi della legge regionale 22 luglio 2005, n. 16, delle or-
ganizzazioni di volontariato LES ETOILES di VERRÈS
e DEL BENE MARIA LUCIA di LA SALLE.

LA COORDINATRICE DELLE POLITICHE SOCIALI

Omissis

ACTES
DES ASSESSEURS RÉGIONAUX

ASSESSORAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES

NATURELLES ET DU CORPS FORESTIER

Arrêté n° 3 du 13 mars 2020,

portant suspension de la pêche.

L’ASSESSEUR RÉGIONAL À L’ENVIRONNEMENT,
AUX RESSOURCES NATURELLES

ET AU CORPS FORESTIER 

Omissis

arrête

Art. 1er

La pratique de la pêche est suspendue sur tout le territoire de
la Région autonome Vallée d’Aoste jusqu’à une date qui sera
précisée ultérieurement.

Art. 2

Le présent arrêté est transmis en copie à la structure «  Affaires
législatives et aides d’État  » du Département législatif et aides
d’État aux fins de sa publication au Bulletin officiel de la Ré-
gion.

Fait à Quart, le 13 mars 2020.

L’assesseur,
Albert CHATRIAN

ACTES
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION

ASSESSORAT 
DE LA SANTÉ, DU BIEN-ÊTRE

ET DES POLITIQUES SOCIALES

Acte n° 664 du 28 février 2020,

portant radiation de LES ÉTOILES de VERRÈS et de
DEL BENE MARIA LUCIA de LA SALLE du Registre
régional des organisations de bénévolat et des associations
de promotion sociale, aux termes de la loi régionale n°  16
du 22  juillet 2005.

LA COORDINATRICE DU DÉPARTEMENT 
DES POLITIQUES SOCIALES

Omissis
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decide

1. di cancellare, per i motivi in premessa citati, dal registro
regionale delle organizzazioni di volontariato e delle as-
sociazioni di promozione sociale le seguenti organizzazioni:

•  LES ETOILES – Via Circonvallazione, 163 – Ver-
rès;

•  DEL BENE MARIA LUCIA – Fraz. Le Pont, 21 –
La Salle;

2. di stabilire che il presente provvedimento dirigenziale
non comporta oneri a carico del bilancio regionale e che
lo stesso sia pubblicato sul Bollettino ufficiale della Re-
gione.

L’Estensore La Coordinatrice
Alessandra GUARDA Patrizia SCAGLIA

Provvedimento dirigenziale 11 marzo 2020, n. 990.

Revoca dell’autorizzazione rilasciata alla dott.ssa Enrica
MURARO e al dott. Egidio FILIPPETTO, con delibera-
zione della Giunta regionale n. 2420 del 10/09/2010, per
l’esercizio di attività sanitaria nella struttura adibita ad
ambulatorio veterinario, sita in Comune di NUS.

LA DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 
FINANZIAMENTO DEL SERVIZIO SANITARIO, 

INVESTIMENTI E QUALITÀ 
NEI SERVIZI SOCIO-SANITARI

Omissis

decide

1. di revocare, con decorrenza retroattiva dal giorno
27/01/2020, l’autorizzazione rilasciata dott.ssa Enrica
MURARO e al dott. Egidio FILIPPETTO con la DGR
2420/2010 all’esercizio di un’attività sanitaria nella strut-
tura adibita ad ambulatorio veterinario, sita nel Comune
di NUS;

2. di stabilire che il presente provvedimento sia pubblicato
sul Bollettino Ufficiale della Regione;

3. di dare atto che il presente provvedimento non comporta
oneri a carico del bilancio della Regione;

4. di trasmettere copia del presente provvedimento alla
dott.ssa Enrica MURARO, al Comune di NUS, all’Or-
dine dei medici veterinari della Valle d’Aosta, alla Struttura
igiene e sanità pubblica e veterinaria, dell’Assessorato sa-
nità, salute e politiche sociali nonché alla Struttura Com-
plessa di Igiene allevamenti e Produzione Zootecniche e
alla Struttura Complessa di Igiene e sanità pubblica

décide

1. Pour les raisons indiquées au préambule, les associations ci-
après sont radiées du Registre régional des organisations de
bénévolat et des associations de promotion sociale  : 

• LES ÉTOILES − 163, rue de la Rocade – Verrès  ;

• DEL BENE MARIA LUCIA − 21, hameau du Pont –
La Salle.  

2. Le présent acte, qui n’entraîne aucune dépense à la
charge du budget régional, est publié au Bulletin officiel
de la Région. 

La rédactrice, La coordinatrice
Alessandra GUARDA Patrizia SCAGLIA

Acte n° 990 du 11 mars 2020,

retirant l’autorisation d’exercer une activité sanitaire
dans la structure qui accueille un cabinet vétérinaire, dans
la Commune de NUS, accordée par la délibération du
Gouvernement régional n° 2420 du 10 septembre 2010 à
Mme Enrica MURARO et à M. Egidio FILIPPETTO.

LA DIRIGEANTE DE LA STRUCTURE 
«  FINANCEMENT DU SERVICE SANITAIRE, 

INVESTISSEMENTS ET QUALITÉ 
DANS LES SERVICES SOCIO-SANITAIRES  »

Omissis

décide

1. L’autorisation d’exercer une activité sanitaire dans la struc-
ture qui accueille un cabinet vétérinaire, dans la Commune
de NUS, accordée par la délibération du Gouvernement
régional n° 2420 du 10 septembre 2010 à Mme Enrica
MURARO et à M. Egidio FILIPPETTO, est retirée, avec
effet rétroactif, à compter du 27 janvier 2020.

2. Le présent acte est publié au Bulletin officiel de la Ré-
gion. 

3. Le présent acte n’entraîne aucune dépense à la charge du
budget de la Région.

4. Une copie du présent acte est transmise à Mme Enrica
Muraro, à la Commune de NUS, à l’Ordre des vétéri-
naires de la Vallée d’Aoste, à la structure «  Hygiène et
santé publique et vétérinaire  » de l’Assessorat de la
santé, du bien-être et des politiques sociales, ainsi qu’aux
structures complexes « Hygiène des élevages et des pro-
duits d’origine animale  » et  «  Hygiène et santé pu-
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dell’Azienda USL della Valle d’Aosta.

L’Estensore La Coordinatrice
Alessandra FORESTIERO Monica ADDIEGO

DELIBERAZIONI
DELLA GIUNTA

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione 6 marzo 2020, n. 148

Liquidazione coatta amministrativa, ai sensi dell'articolo
2545-terdecies del codice civile, della società cooperativa
“MONTEDIL SOCIETÀ COOPERATIVA” e nomina del
commissario liquidatore

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di disporre, per i motivi indicati in premessa, la liquida-
zione coatta amministrativa, ai sensi dell’articolo 2545-
terdecies del codice civile, della società cooperativa
“MONTEDIL SOCIETÀ COOPERATIVA”, con sede in
ETROUBLES, Hameau de Echevennoz Dessous n. 39,
C.F. e P. IVA 01133580074;

2) di nominare, in qualità di commissario liquidatore di
detta società cooperativa, il dott. Gianluca BOSOTTO di
TORINO (codice creditore 108218);

3) di dare atto che il compenso e il rimborso spese spettanti
al medesimo, determinati con le modalità di cui al DM 3
novembre 2016, saranno a totale carico della procedura
di cui trattasi e che solo qualora l’attivo realizzato sia
nullo o insufficiente alla copertura integrale di dette
spese, ad esse provvederà, integralmente o per la diffe-
renza necessaria, l’Amministrazione regionale, ai sensi
dell’articolo 24 della l.r. 27/1998, e successive modifi-
cazioni, e che tale eventuale spesa troverà copertura sul
capitolo U0000977 (“Spese per la vigilanza, le revisioni
e la tutela sugli enti cooperativi”) del bilancio finanziario
gestionale della Regione per il triennio 2020/2022, che
presenta la necessaria disponibilità;

4) di disporre la pubblicazione della presente deliberazione
nella Gazzetta Ufficiale della Repubblica Italiana e nel Bol-
lettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta.

blique  » de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

La rédactrice,       La dirigeante,
Alessandra FORESTIERO Monica ADDIEGO

DÉLIBÉRATIONS
DU GOUVERNEMENT

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Délibération n° 148 du 6 mars 2020,

portant liquidation judiciaire de MONTEDIL SOCIETÀ
COOPERATIVA, au sens de l’art. 2545 terdecies du code
civil, et nomination du liquidateur.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Il est procédé, pour les raisons indiquées au préambule
et au sens de l’art. 2545 terdecies du code civil, à la li-
quidation judiciaire de MONTEDIL SOCIETÀ COOPE-
RATIVA, dont le siège social est à ÉTROUBLES (39,
hameau d’Échevennoz-Dessous), code fiscal et n° d’im-
matriculation IVA 01133580074.

2) M. Gianluca BOSOTTO de TURIN (code créancier  :
108218) est nommé liquidateur de la société susdite.

3) Le montant de la rémunération dudit liquidateur et du
remboursement des frais supportés par celui-ci, fixé au
sens du décret ministériel du 3  novembre 2016, est im-
puté à la société en cause dans le cadre de la procédure
de liquidation judiciaire mais, au cas où l’actif réalisé se-
rait nul ou insuffisant à couvrir ledit montant, il sera pris
en charge par l’Administration régionale, intégralement
ou pour la somme restante, au sens de l’art. 24 de la loi
régionale n°  27 du 5 mai 1998. La dépense y afférente
sera couverte par les crédits inscrits au chapitre
U0000977 (Dépenses pour la surveillance, les révisions
et la protection des entreprises coopératives) du budget
de gestion 2020/2022 de la Région, qui dispose des res-
sources nécessaires.

4) La présente délibération est publiée au journal officiel de la
République italienne et au Bulletin officiel de la Région.
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Deliberazione 13 marzo 2020, n. 167.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione, al do-
cumento tecnico di accompagnamento al bilancio e al bi-
lancio finanziario gestionale, per il triennio 2020/2022, per
Fondo di riserva spese impreviste.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di approvare le variazioni al bilancio di previsione finan-
ziario, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale per il triennio
2020/2022 come risulta dai prospetti allegati;

2) di disporre, ai sensi dell'art. 29, comma 6, della legge re-
gionale 4 agosto 2009, n. 30, che la presente delibera-
zione sia pubblicata per estratto nel Bollettino Ufficiale
della Regione e trasmessa al Consiglio regionale entro
15 giorni dalla sua adozione.

______________________

Délibération n° 167 du 13 mars 2020,

rectifiant le budget prévisionnel, le document technique
d’accompagnement de celui-ci et le budget de gestion de
la Région relatifs à la période 2020/2022 du fait du prélè-
vement de crédits du Fonds de réserve pour les dépenses
imprévues.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Les rectifications du budget prévisionnel, du document
technique d’accompagnement de celui-ci et du budget de
gestion de la Région relatifs à la période 2020/2022 sont
approuvées telles qu’elles figurent aux tableaux annexés
à la présente délibération. 

2) La présente délibération est publiée par extrait au Bulletin
officiel de la Région et transmise au Conseil régional
dans les quinze jours qui suivent son adoption, aux
termes du sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale
n° 30 du 4 août 2009.

______________________
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Deliberazione 13 marzo 2020, n. 168.

Variazioni al bilancio di previsione finaziario della Re-
gione, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale, per il triennio
2020/2022 per l'iscrizione di entrate a destinazione vinco-
lata.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di approvare le variazioni al bilancio di previsione finan-
ziario, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale per il triennio
2020/2022, come risulta dai prospetti allegati;

2) di dare atto che sarà cura delle competenti Strutture diri-
genziali provvedere alle eventuali modifiche del Pro-
gramma delle acquisizioni di forniture e servizi
dell’amministrazione regionale per il biennio 2020-2021,
di cui alla DGR 1758/2019, secondo le modalità ivi pre-
viste nel punto 4, in relazione alle variazioni di bilancio
approvate con la presente deliberazione;

3) di disporre, ai sensi dell'art. 29, comma 6, della legge re-
gionale 4 agosto 2009, n. 30, che la presente delibera-
zione sia pubblicata per estratto nel Bollettino Ufficiale
della Regione e trasmessa al Consiglio regionale entro
15 giorni dalla sua adozione.

______________________

Délibération n° 168 du 13 mars 2020,

rectifiant le budget prévisionnel, le document technique
d’accompagnement de celui-ci et le budget de gestion de
la Région relatifs à la période 2020/2022 du fait de l’ins-
cription de recettes à affectation obligatoire.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Les rectifications du budget prévisionnel, du document
technique d’accompagnement de celui-ci et du budget de
gestion de la Région relatifs à la période 2020/2022 sont
approuvées telles qu’elles figurent aux tableaux annexés
à la présente délibération. 

2) Les structures de direction compétentes en la matière
sont chargées de procéder aux éventuelles modifications
du plan des achats des fournitures et des services de l’Ad-
ministration régionale au titre de la période 2020/2021,
approuvé par la délibération du Gouvernement régional n°
1758 du 13 décembre 2019, suivant les modalités prévues
par le point 4 de celle-ci et compte tenu des rectifications
du budget approuvées par la présente délibération. 

3) La présente délibération est publiée par extrait au Bulletin
officiel de la Région et transmise au Conseil régional
dans les quinze jours qui suivent son adoption, aux
termes du sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale
n° 30 du 4 août 2009.

______________________
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Deliberazione 13 marzo 2020, n. 169.

Variazioni al bilancio di previsione, al documento tecnico
di accompagnamento al bilancio e al bilancio finanziario
gestionale, per il triennio 2020/2022, per spostamenti tra
le dotazioni di missioni e programmi riguardanti le spese
per il personale.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1. di approvare le variazioni al bilancio di previsione finan-
ziario, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale per il triennio
2020/2022, come risulta dagli allegati alla presente deli-
berazione;

2. di disporre, ai sensi dell’art. 29, c. 6, della legge regionale
4 agosto 2009, n. 30, che la presente deliberazione sia
pubblicata per estratto nel bollettino ufficiale della Re-
gione e trasmessa al Consiglio regionale entro 15 giorni
dalla sua adozione.

______________________

Délibération n° 169 du 13 mars 2020,

rectifiant le budget prévisionnel, le document technique
d’accompagnement de celui-ci et le budget de gestion de
la Région relatifs à la période 2020/2022 du fait du vire-
ment de crédits entre les chapitres relatifs aux missions et
aux programmes concernant les dépenses de personnel.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1. Les rectifications du budget prévisionnel, du document
technique d’accompagnement de celui-ci et du budget de
gestion de la Région relatifs à la période 2020/2022 sont
approuvées telles qu’elles figurent aux annexes de la pré-
sente délibération.

2. La présente délibération est publiée par extrait au Bulletin
officiel de la Région et transmise au Conseil régional
dans les quinze jours qui suivent son adoption, aux
termes du sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale
n° 30 du 4 août 2009.

______________________
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Deliberazione 13 marzo 2020, n. 171.

Variazione al bilancio di previsione della Regione, al DTA
e al bilancio finanziario gestionale, per il triennio
2020/2022, per l'iscrizione, ex articollo 23 della l.r. 12/2018,
di entrate a destinazione vincolata, provenienti da gestione
speciale di FINAOSTA, per la registrazione contabile nel
bilancio regionale, degli interventi ex articolo 40, c. 2, lett.
h-undecies, l.r. 40/2010, gestiti dalle strutture del Diparti-
mento risorse naturali e corpo forestale, in relazione ai re-
lativi cronoprogrammi di spesa.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di prendere atto dei nuovi cronoprogrammi di spesa, tra-
smessi dalle Strutture Sistemazioni montane e Foresta-
zione e sentieristica, citate in premessa;

2) di approvare le variazioni al bilancio di previsione finan-
ziario, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale per il triennio
2020/2022 come risulta dai prospetti allegati;

3) di disporre, ai sensi dell'art. 29, comma 6, della legge re-
gionale 4 agosto 2009, n. 30, che la presente delibera-
zione sia pubblicata per estratto nel Bollettino Ufficiale
della Regione e trasmessa al Consiglio regionale entro
15 giorni dalla sua adozione.

______________________

Délibération n° 171 du 13 mars 2020,

rectifiant le budget prévisionnel, le document technique d’ac-
compagnement de celui-ci et le budget de gestion de la Ré-
gion relatifs à la période 2020/2022 du fait de l’inscription,
aux termes de l’art. 23 de la loi régionale n° 12 du 24 décem-
bre 2018, de recettes à affectation obligatoire dérivant du
fonds de la gestion spéciale de FINAOSTA SpA, en vue de
l’enregistrement comptable, dans le budget régional, des ac-
tions visées à la lettre h undecies) du deuxième alinéa de l’art.
40 de la loi régionale n° 40 du 10 décembre 2010 et gérées
par les structures du Département des ressources naturelles
et du Corps forestier, sur la base des plans chronologiques
des dépenses y afférents. 

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Il est pris acte des nouveaux plans chronologiques des
dépenses transmis par les structures « Aménagement de
la montagne » et « Forêts et sentiers » et visés au préam-
bule.

2) Les rectifications du budget prévisionnel, du document
technique d’accompagnement de celui-ci et du budget de
gestion de la Région relatifs à la période 2020/2022 sont
approuvées telles qu’elles figurent aux tableaux annexés
à la présente délibération. 

3) La présente délibération est publiée par extrait au Bulletin
officiel de la Région et transmise au Conseil régional
dans les quinze jours qui suivent son adoption, aux
termes du sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale
n° 30 du 4 août 2009.

______________________
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Deliberazione 13 marzo 2020, n. 172 .

Variazioni al bilancio di previsione della Regione, al DTA
e al bilancio finanziario gestionale, per il triennio
2020/2022, per l'iscrizione, ex articolo 23, L.R. 12/2018, di
entrate a destinazione vincolata, provenienti da gestione
speciale di FINAOSTA, per la registrazione contabile nel
bilancio regionale degli interventi ex articolo 6, l.r. 7/2006,
gestiti dal Dipartimento Programmazione, risorse idriche
e territorio, in relazione ai relativi cronoprogrammi di
spesa.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1) di prendere atto dei nuovi cronoprogrammi di spesa, tra-
smessi dal Dipartimento Programmazione, Risorse idri-
che e Territorio;

2) di approvare le variazioni al bilancio di previsione finan-
ziario, al documento tecnico di accompagnamento al bi-
lancio e al bilancio finanziario gestionale per il triennio
2020/2022 come risulta dai prospetti allegati;

3) di disporre, ai sensi dell'art. 29, comma 6, della legge re-
gionale 4 agosto 2009, n. 30, che la presente delibera-
zione sia pubblicata per estratto nel Bollettino Ufficiale
della Regione e trasmessa al Consiglio regionale entro
15 giorni dalla sua adozione.

______________________

Délibération n° 172 du 13 mars 2020,

rectifiant le budget prévisionnel, le document technique
d’accompagnement de celui-ci et le budget de gestion de
la Région relatifs à la période 2020/2022 du fait de l’ins-
cription, aux termes de l’art. 23 de la loi régionale n° 12
du 24 décembre 2018, de recettes à affectation obligatoire
dérivant du fonds de la gestion spéciale de FINAOSTA
SpA, en vue de l’enregistrement comptable, dans le budget
régional, des actions visées à l’art. 6 de la loi régionale n°
7 du 16 mars 2006 et gérées par le Département de la pro-
grammation, des ressources hydriques et du territoire, sur
la base des plans chronologiques des dépenses y afférents. 

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) Il est pris acte des nouveaux plans chronologiques des
dépenses transmis par le Département de la programma-
tion, des ressources hydriques et du territoire.

2) Les rectifications du budget prévisionnel, du document
technique d’accompagnement de celui-ci et du budget de
gestion de la Région relatifs à la période 2020/2022 sont
approuvées telles qu’elles figurent aux tableaux annexés
à la présente délibération. 

3) La présente délibération est publiée par extrait au Bulletin
officiel de la Région et transmise au Conseil régional
dans les quinze jours qui suivent son adoption, aux
termes du sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale
n° 30 du 4 août 2009.

______________________
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Deliberazione 17 marzo 2020, n. 186.

Disposizioni in merito all'accreditamento della struttura
sanitaria gestita dalla società ISAV S.p.a. di SAINT-
PIERRE adibita all'esercizio di un'attività sanitaria pri-
vata ospedaliera monospecialistica di ortopedia, rilasciato
con dgr 1880/2017, e per la gestione dell'emergenza epi-
demiologica da COVID-19.

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1. di specificare, a parziale rettifica di quanto disposto dalla
DGR 1880/2017, che la struttura sanitaria gestita dalla
società ISAV S.p.A. di SAINT-PIERRE adibita all’eser-
cizio di un’attività sanitaria privata ospedaliera monospe-
cialistica di ortopedia è accreditata per un totale di n. 76
posti, tutti disponibili per il soddisfacimento dei fabbiso-
gni regionali, senza peraltro costituire vincolo per le pub-
bliche amministrazioni e per le aziende sanitarie locali a
stipulare accordi contrattuali, ripartiti come di seguito
specificato:

a) 12 posti di acuzie (chirurgia ortopedica), di cui 8 di
ricovero ordinario, 2 di day surgery e 2 dedicati alla
terapia intensiva collegata all’ortopedia;

b) 64 posti di recupero e riabilitazione funzionale di 1°
e 2° livello – di cui 50 complementari (ortopedici) e
14 ulteriori (neurologici);

2. di disporre, per far fronte allo stato di emergenza epide-
miologica da COVID-19, che la struttura privata ospeda-
liera monospecialistica di ortopedia accreditata per n. 76
posti letto gestita dalla società ISAV S.p.A., possa ospi-
tare, fino al cessare dell’emergenza in atto, soggetti lun-
godegenti anche non afferenti all’ortopedia, in base alle
esigenze e in accordo con l’Azienda USL, e di disporre
che tali soggetti lungodegenti abbiano, ove necessario, la
priorità rispetto alle consuete attività sanitarie esercitate
dalla struttura stessa, fatte salve quelle indifferibili e ur-
genti;

3. di stabilire che sono fatte salve tutte le disposizioni di cui
alla DGR 1880/2017, nonché delle norme regolanti l’au-
torizzazione e l’accreditamento di strutture esercitanti at-
tività sanitarie;

4. di stabilire che, in relazione allo stato di emergenza epi-
demiologica da COVID-19 in atto, le spese derivanti dalla
presente deliberazione possano essere adottate in deroga
ai tetti di spesa stabiliti dalle deliberazioni vigenti e che
l’Azienda USL della Valle d’Aosta debba rendicontarle

Délibération n° 186 du 17 mars 2020,

portant dispositions relatives à l’accréditation de la cli-
nique mono-disciplinaire de soins orthopédiques gérée
par ISAV SpA de SAINT-PIERRE, délivrée par la délibé-
ration du Gouvernement régional n° 1880 du 28 décembre
2017, et à la gestion de l’urgence épidémiologique liée à la
COVID-19.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis         

délibère

1. À titre de modification de la délibération du Gouverne-
ment régional n° 1880 du 27 décembre 2017, la clinique
mono-disciplinaire de soins orthopédiques gérée par
ISAV SpA de SAINT-PIERRE est accréditée pour un total
de soixante-seize lits destinés à répondre aux besoins ré-
gionaux, sans que la délivrance de l’accréditation y affé-
rente représente, pour les administrations publiques et
pour les agences sanitaires locales, une obligation de
conclure des contrats avec la structure accréditée ; lesdits
lits sont répartis comme suit :

a) Douze lits pour la phase aiguë (chirurgie orthopé-
dique), dont huit pour les hospitalisations ordinaires,
deux pour la chirurgie de jour et deux pour les soins
intensifs liés à l’orthopédie ;

b) Soixante-quatre lits pour la réadaptation et la réédu-
cation fonctionnelle orthopédiques (cinquante lits)
et neurologiques (quatorze lits) du 1er et du 2e niveau. 

2. Pour faire face à l’urgence épidémiologique liée à la
COVID-19, la clinique mono-disciplinaire de soins or-
thopédiques, gérée par ISAV SpA de SAINT-PIERRE et
accréditée pour un total de soixante-seize lits, peut ac-
cueillir, jusqu’à la fin de ladite urgence, des patients,
même non chirurgicaux, hospitalisés à long terme,
compte tenu des exigences et des accords pris avec
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste ; si cela s’avère né-
cessaire, l’assistance desdits patients est prioritaire par
rapport aux activités sanitaires exercées d’habitude dans
la structure en question, à l’exception de celles urgentes
et non différables.

3. Les dispositions visées à la DGR n° 1880/2017 et celles
qui réglementent l’autorisation et l’accréditation des
structures sanitaires demeurent valables.

4. Compte tenu de l’urgence épidémiologique liée à la
COVID-19, les dépenses dérivant de l’application de la
présente délibération peuvent être approuvées par déro-
gation aux plafonds établis par les délibérations en vi-
gueur et l’Agence USL de la Vallée d’Aoste doit
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separatamente e in modo dettagliato ed esaustivo alla
Struttura regionale competente in materia;

5. di stabilire che il presente provvedimento sia pubblicato
sul Bollettino Ufficiale della Regione;

6. di dare atto che la presente deliberazione di Giunta non
comporta oneri a carico del bilancio della Regione;

7. di trasmettere copia del presente provvedimento alla so-
cietà ISAV S.p.A. di SAINT-PIERRE, alla Struttura sa-
nità ospedaliera e territoriale e gestione del personale
sanitario e alla Struttura igiene e sanità pubblica e vete-
rinaria dell’Assessorato sanità, salute e politiche sociali,
al Direttore Generale e all’Ufficio Convenzioni Aziendali
dell’Azienda USL della Valle d’Aosta, al Soggetto At-
tuatore delle misure legate all’emergenza nominato dal
Capo della Protezione Civile Nazionale c/o il Diparti-
mento protezione civile e vigili del fuoco della Presi-
denza della Regione e all’Organismo Tecnicamente
Accreditante c/o l’ARPA della Valle d’Aosta.

Deliberazione 27 marzo 2020, n. 234

Autorizzazione, ai sensi dell’articolo 2 della l.r. n. 4 del 25
marzo 2020, a FINAOSTA SpA e alle banche convenzio-
nate con la Regione a sospendere il pagamento delle rate
dei mutui stipulati fino al 26 marzo 2020, in scadenza dal
1° maggio 2020 e fino al 30 aprile 2021.

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis  

delibera

1) di definire all’allegato 1) della presente deliberazione le
modalità di attivazione della sospensione del pagamento
delle rate dei mutui agevolati ai sensi dell’ articolo 2 della
legge regionale 25 marzo 2020, n. 4;

2) di autorizzare, per le motivazioni esposte in premessa,
FINAOSTA S.p.A., nonché UNICREDIT S.p.A. conven-
zionata con la Regione, limitatamente ai mutui di cui al
Capo I della l.r. 33/1973, a dare attuazione alla sospen-
sione del pagamento delle rate dei mutui stipulati alla
data di entrata in vigore della suddetta legge, in scadenza
dal 1° maggio 2020 e fino al 30 aprile 2021;

3) di stabilire che, come precisato nelle premesse, allo stato
attuale l’agevolazione prevista dal beneficio in argo-
mento è considerata compatibile con il mercato interno
e che in caso di successiva valutazione di incompatibilità

transmettre un compte-rendu distinct, détaillé et exhaustif
à la structure régionale compétente en la matière.

5. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel
de la Région.

6. La présente délibération n’entraîne aucune dépense à la
charge du budget de la Région.

7. La présente délibération est transmise à ISAV SpA de
SAINT-PIERRE, aux structures « Santé hospitalière et
territoriale et gestion du personnel sanitaire » et « Hy-
giène et santé publique et vétérinaire » de l’Assessorat
régional de la santé, du bien-être et des politiques so-
ciales, au commissaire et au Bureau des conventions de
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste, au responsable de la
coordination des mesures d’urgence nommé par le chef
de la protection civile nationale auprès du Département
de la protection civile et des sapeurs-pompiers de la Pré-
sidence de la Région et à l’organisme technique d’accré-
ditation institué auprès de l’Agence régionale pour la
protection de l’environnement de la Vallée d’Aoste.

Délibération n° 234 du 27 mars 2020,

autorisant, au sens de l’art. 2 de la loi régionale n° 4 du
25 mars 2020, FINAOSTA SpA et les banques convention-
nées avec la Région à suspendre le remboursement des
échéances des prêts accordés au plus tard le 26 mars 2020
et qui expirent pendant la période allant du 1er mai 2020
au 30 avril 2021.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis         

délibère

1) Les modalités d’application de la suspension du rem-
boursement des échéances des prêts bonifiés au sens de
l’art. 2 de la loi régionale n° 4 du 25 mars 2020 sont ap-
prouvées telles qu’elles figurent à l’annexe 1.

2) Pour les raisons indiquées au préambule, FINAOSTA Spa
et, limitativement aux prêts accordés au sens du chapitre
premier de la loi régionale n° 33 du 8 octobre 1973, UNI-
CREDIT SpA, conventionnée avec la Région, sont auto-
risées à suspendre le remboursement des échéances des
prêts accordés à la date d’entrée en vigueur de LR n°
4/2020 susmentionnée et qui expirent pendant la période
allant du 1er mai 2020 au 30 avril 2021.

3) Comme il appert du préambule, la mesure prévue par la
présente délibération est compatible avec le marché in-
térieur ; au cas où elle serait jugée incompatible par une
évaluation ultérieure, elle sera considérée comme rele-
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della stessa, le agevolazioni si intenderanno concesse in
regime de minimis, ai sensi della normativa europea vi-
gente, ovvero, laddove l’impresa non possa beneficiare
di tale regime, gli oneri finanziari connessi all’operazione
saranno posti a carico dell’impresa stessa;

4) di dare atto che la presente deliberazione non comporta
oneri aggiuntivi a carico del bilancio regionale, con le
precisazioni, riguardo ai fondi di rotazione, riportate in
premessa;

5) di pubblicare la presente deliberazione sul Bollettino Uf-
ficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Allegato 1 alla deliberazione della Giunta regionale n. 234
in data 27/3/2020.

Criteri e modalità di attuazione ai sensi dell’articolo 2
della legge regionale 4/2020 della sospensione delle rate di
mutui agevolati previsti da leggi regionali.

Art. 1
(Oggetto dell’agevolazione)

1. FINAOSTA S.p.A. è tenuta a disporre la sospensione del
pagamento della quota capitale e quota interessi delle rate
in scadenza dal 1° maggio 2020 fino al 30 aprile 2021,
sui mutui, anche in corso di preammortamento, stipulati
fino alla data del 26 marzo 2020, a valere sui fondi di ro-
tazione regionali e sui fondi della gestione speciale di cui
alle seguenti leggi regionali:

• 8 ottobre 1973, n. 33 “Costituzione di fondi di rota-
zione regionali per la promozione di iniziative eco-
nomiche nel territorio della Valle d’Aosta” ;

• 28 giugno 1982, n. 16 (Costituzione della società fi-
nanziaria regionale per lo sviluppo economico della
Regione Valle d’Aosta), art. 5;

• 30 dicembre 1982, n. 101 (Costituzione di fondi di
rotazione per l’artigianato, il commercio e la coope-
razione);

• 28 dicembre 1984, n. 76 (Costituzione di fondi di
rotazione per la ripresa dell’industria edilizia);

• 15 luglio 1985, n. 46 (Concessione di incentivi per
la realizzazione di impianti di risalita e di connesse
strutture di servizio);

• 28 novembre 1986, n. 56 (Norme per la concessione
di finanziamenti agevolati a favore delle cooperative
edilizie);

• 13 maggio 1993, n. 33 (Norme in materia di turismo
equestre);

• 24 dicembre 1996, n. 43 (Costituzione di un fondo
di rotazione per la realizzazione di opere di miglio-
ramento fondiario in agricoltura);

vant de la règle de minimis, aux termes des dispositions
européennes en vigueur. Au cas où l’entreprise ne pour-
rait pas bénéficier d’aides au titre de ladite règle, elle
prendra en charge les frais financiers y afférents. 

4) La présente délibération n’entraîne aucune dépense sup-
plémentaire à la charge du budget de la Région. Il y a lieu
de respecter les dispositions relatives aux fonds de rou-
lement visées au préambule. 

5) La présente délibération est publiée au Bulletin officiel
de la Région.

Annexe 1 de la délibération du Gouvernement régional n°
234 du 27 mars 2020.

Critères et modalités d’application de la suspension du
remboursement des échéances des prêts bonifiés accordés
au titre de lois régionales diverses, au sens de l’art. 2 de la
loi régionale n° 4 du 25 mars 2020.

Art. 1er

(Objet)

1. FINAOSTA SpA est tenue de procéder à la suspension du
remboursement du capital et des intérêts des échéances
expirant pendant la période allant du 1er mai 2020 au 30
avril 2021 et relatives aux prêts, même en différé d’amor-
tissement, accordés au plus tard le 26 mars 2020, à valoir
sur les fonds de roulement régionaux et sur les fonds de
la gestion spéciale visés aux lois régionales indiquées ci-
après :

• loi régionale n° 33 du 8 octobre 1973 (Constitution de
fonds de roulement régionaux pour la promotion d’ini-
tiatives économiques sur le territoire de la Vallée
d’Aoste) ;

• loi régionale n° 16 du 28 juin 1982 (Constitution de la
société financière régionale pour le développement
économique de la Région Vallée d’Aoste) ;

• loi régionale n° 101 du 30 décembre 1982 (Constitution
de fonds de roulement pour l’artisanat, le commerce et
la coopération) ;

• loi régionale n° 76 du 28 décembre 1984 (Constitution
de fonds de roulement pour la relance de l’industrie du
bâtiment) ;

• loi régionale n° 46 du 15 juillet 1985 (Octroi d’aides à
la réalisation de remontées mécaniques et des structures
de service y afférentes) ;

• loi régionale n° 56 du 28 novembre 1986 (Dispositions
pour l’octroi de financements à taux avantageux en fa-
veur des coopératives de construction) ;

• loi régionale n° 33 du 13 mai 1993 (Dispositions en
matière de tourisme équestre) ;

• loi régionale n° 43 du 24 décembre 1996 (Constitution d’un
fonds de roulement pour la réalisation de travaux d’amé-
lioration foncière dans le domaine de l’agriculture) ;
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• 27 febbraio 1998, n. 8 (Interventi regionali per lo
sviluppo di impianti a fune e di connesse strutture di
servizio);

• 26 maggio 1998, n. 38 (Interventi regionali a favore
del settore termale);

• 4 settembre 2001, n. 19 (Interventi regionali a so-
stegno delle attività turistico-ricettive e commer-
ciali);

• 24 giugno 2002, n. 11 (Disciplina degli interventi e
degli strumenti diretti alla delocalizzazione degli im-
mobili siti in zone a rischio idrogeologico);

• 31 marzo 2003, n. 6 (Interventi regionali per lo svi-
luppo delle imprese industriali e artigiane);

• 8 giugno 2004, n. 7 (Interventi regionali a sostegno
delle imprese artigiane ed industriali operanti nel set-
tore della trasformazione dei prodotti agricoli);

• articolo 6, legge regionale 16 marzo 2006, n. 7
(Nuove disposizioni concernenti la società finanzia-
ria regionale FINAOSTA S.p.A.. Abrogazione della
legge regionale 28 giugno 1982, n. 16);

• 4 dicembre 2006, n. 29 (Nuova disciplina dell’agri-
turismo. Abrogazione della legge regionale 24 luglio
1995, n. 27, e del regolamento regionale 14 aprile
1998, n. 1);

• 13 febbraio 2013, n. 3 (Disposizioni in materia di po-
litiche abitative);

• 20 luglio 2007, n. 17 (Interventi regionali a favore
di imprese in difficoltà);

• 29 marzo 2010, n. 11 (Politiche e iniziative regionali
per la promozione della legalità e della sicurezza);

• 25 maggio 2015, n. 13 (Legge europea regionale
2015);

• 21 luglio 2016, n. 12 (Interventi regionali per la ca-
pitalizzazione delle imprese industriali ed artigiane);

• 3 agosto 2016, n. 17 (Nuova disciplina degli aiuti re-
gionali in materia di agricoltura e di sviluppo rurale).

2. UNICREDIT S.p.A. è tenuta, limitatamente ai mutui
contratti con le stesse a valere sul fondo di rotazione di
cui al Capo I della l.r. 33/1973, a disporre la sospensione
di cui al comma 1.

3. La sospensione del pagamento delle rate dei mutui non
prevede la corresponsione di interessi di mora e oneri ag-
giuntivi.

4. Al termine della sospensione, il pagamento delle rate ri-
prende con la scadenza della prima rata successiva al pe-
riodo di sospensione; la durata del piano di
ammortamento stesso è prorogata di un periodo eguale a
quello della sospensione, secondo quanto previsto nel
nuovo piano di rimborso del mutuo.

• loi régionale n° 8 du 27 février 1998 (Mesures ré-
gionales en faveur de l’essor des transports par câble
et des structures y afférentes) ;

• loi régionale n° 38 du 26 mai 1998 (Mesures régio-
nales en faveur du secteur thermal) ;

• loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001 (Mesures
régionales d’aide aux activités touristiques, hôte-
lières et commerciales) ;

• loi régionale n° 11 du 24 juin 2002 (Réglementation
des mesures et des instruments visant à la délocali-
sation des immeubles situés dans des zones soumises
à un risque hydrogéologique) ;

• loi régionale n° 6 du 31 mars 2003 (Mesures régio-
nales pour l’essor des entreprises industrielles et ar-
tisanales) ;

• loi régionale n° 7 du 8 juin 2004 (Aides régionales
aux entreprises artisanales et industrielles œuvrant
dans le secteur de la transformation des produits
agricoles) ;

• loi régionale n° 7 du 16 mars 2006 (Nouvelles dis-
positions relatives à la société financière régionale
FINAOSTA SpA et abrogation de la loi régionale n°
16 du 28 juin 1982), art. 6 ;

• loi régionale n° 29 du 4 décembre 2006 (Nouvelle
réglementation de l’agrotourisme et abrogation de la
loi régionale n° 27 du 24 juillet 1995, ainsi que du
règlement régional n° 1 du 14 avril 1998) ;

• loi régionale n° 3 du 13 février 2013 (Dispositions
en matière de politiques du logement) ;

• loi régionale n° 17 du 20 juillet 2007 (Mesures ré-
gionales en faveur des entreprises en difficulté) ;

• loi régionale n° 11 du 29 mars 2010 (Politiques et
initiatives régionales pour la promotion de la légalité
et de la sécurité);

• loi régionale n° 13 du 25 mai 2015 (Loi européenne
régionale 2015) ;

• loi régionale n° 12 du 21 juillet 2016 (Mesures ré-
gionales pour la capitalisation des entreprises indus-
trielles et artisanales) ;

• loi régionale n° 17 du 3 août 2016 (Nouvelle régle-
mentation des aides régionales en matière d’agricul-
ture et de développement rural).

2. UNICREDIT SpA est tenue de procéder à la suspension
visée au premier alinéa pour ce qui est des prêts à valoir
sur le fonds de roulement visé au chapitre premier de la
LR n° 33/1973. 

3. La suspension du remboursement des échéances des prêts
ne comporte pas le paiement d’intérêts moratoires ni de
dépenses supplémentaires.

4. À l’issue de la période de suspension, le remboursement
reprend à la date d’expiration de la première échéance
qui suit la fin de ladite période ; la durée du plan d’amor-
tissement est prolongée pour une durée égale à la période
de suspension, suivant les modalités prévues par le nou-
veau plan d’amortissement du prêt.
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5. Le garanzie concesse sono prorogate per un periodo
uguale alla durata della sospensione.

6. La sospensione si applica ad analoghe condizioni anche
ai finanziamenti sotto forma di locazione finanziaria sti-
pulati a valere sulle leggi di cui sopra.

Art. 2
(Soggetti beneficiari)

1. Possono beneficiare dell’agevolazione di cui all’articolo
1, i privati e le imprese intestatari o cointestatari dei
mutui di cui all’articolo 1.

2. La sospensione si applica anche ai mutuatari inadem-
pienti alla data del 26 marzo 2020, a condizione che non
sia già iniziato il procedimento esecutivo per l’escussione
delle garanzie; per le rate scadute e insolute alla suddetta
data restano fermi i termini di pagamento contrattual-
mente stabiliti e l’applicazione degli interessi di mora.

Art. 3
(Istanze e termini)

1. L’agevolazione è concessa previa apposita domanda da
presentare a FINAOSTA S.p.A, o alle banche convenzio-
nate, ovvero UNICREDIT S.p.A., limitatamente ai mutui
contratti con le stesse a valere sul fondo di rotazione di
cui al Capo I della l.r. 33/1973, entro il:
• 15 aprile 2020 per le rate in scadenza nel mese di

maggio 2020;
•  15 maggio 2020 per le rate con scadenza successiva.

Articolo 4
(Norma finale)

1. FINAOSTA S.p.A. e UNICREDIT S.p.A. sono tenute a
comunicare alla competente struttura del Dipartimento
bilancio, finanze, patrimonio e società partecipate
l’elenco dei beneficiari che hanno richiesto la sospen-
sione allegando il relativo nuovo piano di ammortamento.

ATTI 
EMANATI

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Comune di BRUSSON. Deliberazione 12 marzo 2020,  n.
2.

Adeguamento dello Statuto comunale alle modifiche in-
trodotte dalla legge regionale 06.12.2019, n. 18.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

5. Les garanties octroyées sont prolongées pour une période
égale à la durée de la suspension.

6. La suspension s’applique également aux financements
accordés sous forme de crédit-bail à valoir sur les lois ré-
gionales susmentionnés, et ce, suivant les mêmes condi-
tions.

Art. 2
(Bénéficiaires)

1. La suspension prévue par l’art. 1er peut être accordée aux
personnes privées et aux entreprises bénéficiaires ou co-
bénéficiaires des prêts visés audit article.

2. La suspension peut également être accordée aux emprun-
teurs défaillants au 26 mars 2020, à condition que la pro-
cédure de discussion de la caution n’ait pas encore été
entamée ; les délais relatifs aux échéances impayées à la-
dite date demeurent inchangés et il est fait application
des intérêts moratoires prévus par le contrat y afférent.

Art. 3
(Demandes et délais de présentation)

1. Les intéressés doivent présenter une demande ad hoc à
FINAOSTA SpA ou, limitativement aux prêts accordées à
valoir sur le fonds de roulement visé au chapitre premier
de la LR n° 33/1973, à UNICREDIT SpA, au plus tard le :
• 15 avril 2020, pour les échéances du mois de mai

2020 ;
• 15 mai 2020, pour les échéances suivantes.

Art. 4
(Disposition finale)

1. FINAOSTA SpA et UNICREDIT SpA doivent communi-
quer à la structure compétente du Département du bud-
get, des finances, du patrimoine et des sociétés à
participation régionale la liste des emprunteurs qui ont
demandé la suspension et doit annexer le nouveau plan
d’amortissement y afférent.

ACTES
ÉMANANT

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

Commune de BRUSSON. Délibération n° 2 du 12 mars
2020,

portant adaptation des statuts communaux aux disposi-
tions de la loi régionale n° 18 du 6 décembre 2019. 

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis
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delibera

1. Di provvedere alla modifica dello Statuto approvato con
deliberazione del Consiglio comunale n. 39 del 30 no-
vembre 2017 (pubblicato sul Bollettino Ufficiale della
Regione Autonoma Valle d’Aosta n. 05 del 30.01.2018),
in esecuzione di quanto determinato dalla L.R.
06.12.2019, n.18 recante “Modificazioni alle leggi regio-
nali 9 febbraio 1995, n. 4 (Disposizioni in materia di ele-
zioni comunali), 7 dicembre 1998, n. 54 (Sistema delle
autonomie in Valle d'Aosta), 30 marzo 2015, n. 4 (Nuove
disposizioni in materia di indennità di funzione e gettoni
di presenza degli amministratori dei Comuni e delle Uni-
tés des Communes valdôtaines della Valle d'Aosta) e ad
altre leggi regionali in materia di enti locali.” come segue:

1a.  il comma 1 dell’art. 10 (Organi) è sostituito dal se-
guente:

Art. 10 - Organi

1. Sono organi del Comune di BRUSSON il Consiglio, la
Giunta, il sindaco ed il vicesindaco.

1b. Il comma 3 dell’art. 13 (Adunanze e convocazioni
del Consiglio), è sostituito dal seguente:

Art. 13 - Adunanze e convocazioni del Consiglio

Omissis

3. Le sedute del Consiglio, compresa quella di insedia-
mento, da convocarsi entro il termine perentorio di
dieci giorni dalla proclamazione degli eletti e da te-
nersi entro dieci giorni dalla convocazione, sono
convocate dal sindaco che formula l’ordine del
giorno e ne presiede i lavori, secondo le disposizioni
del regolamento.

1c. l’art. 20 (Elezione della Giunta), è sostituito dal se-
guente:

Art. 20 – Nomina della Giunta

1. La Giunta, ad eccezione del vicesindaco e dopo la
proclamazione degli eletti, viene nominata da sin-
daco, con provvedimento scritto, entro i termini pre-
visti dalla legge.

2. Il sindaco deve dare comunicazione della formazione
della Giunta al Consiglio nella seduta di insedia-
mento. Nella stessa adunanza il Consiglio approva
gli indirizzi generali di governo.

3. Il sindaco, con provvedimento motivato, comunicato
nella prima seduta successiva del Consiglio, o comun-
que entro 15 giorni può revocare uno o più assessori.

délibère

1. Les statuts communaux, approuvés par la délibération du
Conseil communal n° 39 du 30 novembre 2017 et publiés
au Bulletin officiel n° 5 du 30 janvier 2018, sont modifiés
comme suit, en application de la loi régionale n° 18 du 6
décembre 2019, portant modification des lois régionales
n° 4 du 9 février 1995 (Dispositions en matière d’élec-
tions communales), n° 54 du 7 décembre 1998 (Système
des autonomies en Vallée d’Aoste) et n° 4 du 30 mars
2015 (Nouvelles dispositions en matière d’indemnités de
fonctions et de jetons de présence dus aux élus des Com-
munes de la Vallée d’Aoste et des Unités des Communes
valdôtaines), ainsi que d’autres lois régionales en matière
de collectivités locales :

1a. Le premier alinéa de l’art. 10 (Organes) est remplacé
comme suit :

Art. 10 - Organes

1. Les organes de la Commune sont le Conseil, la Junte, le
syndic et le vice-syndic.

1b. Le troisième alinéa de l’art. 13 (Séances et convoca-
tions) est remplacé comme suit :

« Art. 13 – Séances et convocations

Omissis

3. Les séances du Conseil – y compris celle d’installa-
tion de celui-ci qui doit être convoquée dans le délai
de rigueur de dix jours à compter de la proclamation
des élus et doit avoir lieu dans les dix jours qui sui-
vent la convocation – sont convoquées par le syndic,
qui en fixe l’ordre du jour, la Junte entendue, et en
préside les travaux, suivant les dispositions du règle-
ment.

1c. L’art. 20 (Élection de la Junte) est remplacé comme
suit :

Art. 20 – Nomination de la Junte

1. La Junte, à l’exception du vice-syndic, est nommée
par acte du syndic, après la proclamation des élus et
dans les délais prévus par la loi.

2. Le syndic doit informer le Conseil quant à la com-
position de la Junte dans la séance d’installation de
celui-ci. Au cours de cette même séance, le Conseil
approuve les lignes générales de gouvernement.

3. Le syndic peut révoquer un ou plusieurs assesseurs
par un acte motivé qu’il doit communiquer au
Conseil lors de la première séance de celui-ci ou, en
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4. Alla sostituzione dei componenti dimissionari, de-
caduti o revocati dal sindaco, oppure cessati dall’uf-
ficio per altra causa, provvede il sindaco entro 30
giorni.

5. La nomina e la revoca devono essere immediata-
mente comunicate all’interessato con mezzi ade-
guati.

6. La nomina deve essere formalmente accettata dal-
l’interessato.

1d. l’art. 22 (Composizione della Giunta), è modificato
come segue

• al comma 2. le parole “15 per cento” sono sostituite
dalle parole “30 per cento”;

1e. l’art. 24 (Sindaco) viene modificato come segue:

• il comma 1. è sostituito dal seguente:

1. Il Sindaco è eletto dai cittadini a suffragio universale
con le modalità stabilite dalla legge regionale ed è
membro del Consiglio comunale e della Giunta co-
munale.

• il comma 2. è abrogato.

• al comma 3. le parole “della sua elezione” sono so-
stituite dalle parole “della proclamazione degli
eletti”;

• al comma 3. le parole “in cui viene eletto” sono so-
stituite dalle parole “di insediamento”;

1f. l’art. 28 (Vicesindaco) è sostituito dal seguente:

Art. 28 - Vicesindaco

1. Il vicesindaco è eletto dai i cittadini a suffragio univer-
sale e diretto con le modalità stabilite dalla legge regio-
nale ed è membro di diritto del Consiglio e della Giunta.

2. Quando assume le sue funzioni il vicesindaco presta
giuramento avanti al Consiglio nella seduta di inse-
diamento con la stessa formula di cui all’art. 24.

3. Il Vicesindaco assume tutte le funzioni attribuite al
Sindaco dalla legge in caso di assenza o impedi-
mento dello stesso.

4. Il sindaco può delegare, in via temporanea o perma-
nente, funzioni proprie al Vicesindaco ed agli assessori
anche per quanto riguarda la rappresentanza del Co-

tout état de cause, sous quinze jours.

4. Les assesseurs démissionnaires, déclarés démission-
naires d’office, révoqués par le syndic ou ayant cessé
leurs fonctions pour toute autre cause sont remplacés
par le syndic sous trente jours.

5. Toute nomination ou révocation doit être communi-
quée sans délai à l’intéressé, par les moyens les plus
appropriés.

6. Toute nomination doit être formellement acceptée
par l’intéressé. ».

1d. L’art. 22 (Composition de la Junte) est modifié
comme suit :

• au deuxième alinéa, les mots : « 15 p. 100 » sont
remplacés par les mots : « 30 p. 100 » ;

1e. L’art. 24 (Syndic) est modifié comme suit :

•  le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

1. Le syndic est élu par les citoyens au suffrage univer-
sel direct, suivant les modalités établies par la loi ré-
gionale, et est membre de droit du Conseil et de la
Junte. » ;

• le deuxième alinéa est abrogé ;

• au troisième alinéa, les mots : « de son élection »
sont remplacés par les mots : « de la proclamation
des élus » ;

• au troisième alinéa, les mots : « la même séance au
cours de laquelle il est élu » sont remplacés par les
mots : « la séance d’installation du Conseil » ;

1f. L’art. 28 (Vice-syndic) est remplacé comme suit :

« Art. 28 – Vice-syndic

1. Le vice-syndic est élu par les citoyens au suffrage uni-
versel direct, suivant les modalités établies par la loi ré-
gionale, et est membre de droit du Conseil et de la Junte.

2. Lors de son entrée en fonctions au moment de l’ins-
tallation du Conseil, le vice-syndic prête serment de-
vant ce dernier, suivant la formule prévue à l’art. 24.

3. Le vice-syndic exerce toutes les fonctions attribuées
au syndic, en cas d’absence ou d’empêchement de
celui-ci.

4. Le syndic peut déléguer certaines de ses compé-
tences à titre temporaire ou définitif au vice-syndic
et aux assesseurs, y compris la représentation de la
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muni negli organismi associativi tra Enti Locali e nel-
l’Unité del Communes, ove non espressamente vietato.

1g. l’art. 29 (Dimissioni, impedimento permanente, ri-
mozione, decadenza, sospensione o decesso del sin-
daco. Decadenza della Giunta) è sostituito dal
seguente:

Art. 29 - Dimissioni, impedimento permanente, rimozione, de-
cadenza, sospensione o decesso del sindaco e/o 

del vicesindaco. Decadenza della Giunta

1. In caso di dimissioni, impedimento permanente, rimo-
zione, decadenza, sospensione o decesso del Sindaco e/o
del vicesindaco si applica la legge regionale in materia.

2. La Giunta decade nei casi previsti dalla legge regionale
in materia.

1h. l’art. 30 (Mozione di sfiducia costruttiva, revoca e so-
stituzione) è sostituito dal seguente:

Art. 30 - Mozione di sfiducia

1. Il voto del Consiglio contrario ad una proposta del Sindaco
o della Giunta non comporta le dimissioni degli stessi.

2. Il Sindaco, il Vicesindaco e la Giunta cessano dalla ca-
rica in caso di approvazione di una mozione di sfiducia
votata per appello nominale dalla maggioranza assoluta
dei componenti del Consiglio.

3. La mozione di sfiducia deve essere motivata e sotto-
scritta da almeno due quinti dei consiglieri assegnati.

4. La mozione viene messa in discussione non prima di dieci
giorni e non oltre trenta giorni dalla sua presentazione.

5. L'approvazione della mozione di sfiducia comporta lo
scioglimento del Consiglio e la nomina di un commis-
sario ai sensi dell'articolo 70, comma 3 della legge re-
gionale 07.12.1998, n. 54.

2. Di dare atto che il presente atto verrà affisso all’albo pretorio
on-line del Comune per trenta giorni consecutivi e le modi-
fiche allo Statuto approvate al punto 1. entreranno in vi-
gore decorsi i trenta giorni dalla data della sua affissione,
così come previsto dall’art. 33, comma 3, della L.R.
07.12.1998, n. 54;

3. Di dare atto che il presente atto dovrà essere pubblicato sul
Bollettino Ufficiale della Regione, con oneri a carico della
Regione stessa così come previsto dall’art. 33, comma 3,
della L.R. 07.12.1998, n. 54.

Commune au sein des associations de collectivités
locales et de l’Unité des Communes valdôtaines dont la
Commune fait partie, lorsque cela n’est pas interdit. ».

1g. L’art. 29 (Démission, empêchement définitif, desti-
tution, démission d’office, suspension ou décès du
syndic et démission d’office de la Junte) est rem-
placé comme suit :

« Art. 29 – Démission, empêchement définitif, destitution,
démission d’office, suspension ou décès du syndic et/ou 

du vice-syndic et démission d’office de la Junte

1. En cas de démission, d’empêchement définitif, de des-
titution, de démission d’office, de suspension ou de
décès du syndic et ou du vice-syndic, il est fait applica-
tion de la loi régionale en vigueur en la matière.

2. La Junte est déclarée démissionnaire d’office dans les cas
prévus par la loi régionale en vigueur en la matière. ».

1h. L’art. 30 (Motion de censure constructive, destitution
et remplacement) est remplacé comme suit :

« Art. 30 – Motion de censure

1. Le vote du Conseil contraire à une proposition du syndic
ou de la Junte n’entraîne pas la démission de ceux-ci.

2. La Junte (syndic, vice-syndic et assesseurs) cesse
d’exercer ses fonctions lorsqu’une motion de censure
est approuvée à la majorité absolue des conseillers,
et ce, lors d’un vote par appel nominal.

3. La motion de censure doit être motivée et signée par
au moins deux cinquièmes des conseillers attribués
à la Commune.

4. La motion de censure est mise en discussion au moins
dix jours après la date de son dépôt et au plus tard dans
les trente jours qui suivent ladite date.

5. L’approbation de la motion de censure implique la dis-
solution du Conseil et la nomination d’un commissaire
au sens du troisième alinéa de l’art. 70 de la LR n°
54/1998. ».

2. La présente délibération est publiée au tableau d’affichage
en ligne de la Commune pendant trente jours consécutifs et
les modifications des statuts approuvées au point 1 entrent
en vigueur trente jours après la publication audit tableau, au
sens du troisième alinéa de l’art. 33 de la loi régionale n° 54
du 7 décembre 1998.

3. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel
de la Région, aux frais de celle-ci, au sens du troisième
alinéa de l’art. 33 de la LR n° 54/1998.
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Comune di CHALLAND-SAINT-ANSELME. Delibera-
zione 16 marzo 2020, n. 1.

Adeguamento dello Statuto comunale alle modifiche in-
trodotte dalla legge regionale 06.12.2019, n. 18.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

delibera

1. Di provvedere alla modifica dello Statuto approvato con
deliberazione del Consiglio comunale n. 23 del 30 no-
vembre 2017 (pubblicato sul Bollettino Ufficiale della
Regione Autonoma Valle d’Aosta n. 58 del 27.12.2017),
in esecuzione di quanto determinato dalla L.R.
06.12.2019, n.18 recante “Modificazioni alle leggi regio-
nali 9 febbraio 1995, n. 4 (Disposizioni in materia di ele-
zioni comunali), 7 dicembre 1998, n. 54 (Sistema delle
autonomie in Valle d'Aosta), 30 marzo 2015, n. 4 (Nuove
disposizioni in materia di indennità di funzione e gettoni
di presenza degli amministratori dei Comuni e delle Uni-
tés des Communes valdôtaines della Valle d'Aosta) e ad
altre leggi regionali in materia di enti locali.” come segue:

1a.   il comma 1 dell’art. 10 (Organi) è sostituito dal se-
guente:

Art. 10 - Organi

1. Sono organi del Comune di CHALLAND SAINT
ANSELME il Consiglio, la Giunta, il sindaco ed il
vicesindaco.

1b. Il comma 3 dell’art. 13 (Adunanze e convocazioni),
è sostituito dal seguente:

Art. 13 - Adunanze e convocazioni del Consiglio

Omissis

3. Le sedute del Consiglio, compresa quella di insedia-
mento, da convocarsi entro il termine perentorio di
dieci giorni dalla proclamazione degli eletti e da te-
nersi entro dieci giorni dalla convocazione, sono
convocate dal sindaco che formula l’ordine del
giorno e ne presiede i lavori, secondo le disposizioni
del regolamento.

1c. l’art. 19 (Nomina della Giunta), è sostituito dal se-
guente:

Art. 19– Nomina della Giunta

1. La Giunta, ad eccezione del vicesindaco e dopo la
proclamazione degli eletti, viene nominata da sin-

Commune de CHALLAND-SAINT-ANSELME. Délibé-
ration n° 1 du 16 mars 2020,

portant adaptation des statuts communaux aux disposi-
tions de la loi régionale n° 18 du 6 décembre 2019. 

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

délibère

1. Les statuts communaux, approuvés par la délibération du
Conseil communal n° 23 du 30 novembre 2017 et publiés
au Bulletin officiel n° 58 du 27 décembre 2017, sont mo-
difiés comme suit, en application de la loi régionale n°
18 du 6 décembre 2019, portant modification des lois ré-
gionales n° 4 du 9 février 1995 (Dispositions en matière
d’élections communales), n° 54 du 7 décembre 1998
(Système des autonomies en Vallée d’Aoste) et n° 4 du
30 mars 2015 (Nouvelles dispositions en matière d’in-
demnités de fonctions et de jetons de présence dus aux
élus des Communes de la Vallée d’Aoste et des Unités
des Communes valdôtaines), ainsi que d’autres lois ré-
gionales en matière de collectivités locales :

1a. Le premier alinéa de l’art. 10 (Organes) est remplacé
comme suit :

Art. 10 - Organes

1. Les organes de la Commune sont le Conseil, la Junte,
le syndic et le vice-syndic.

1b. Le troisième alinéa de l’art. 13 (Séances et convoca-
tions) est remplacé comme suit :

Art. 13 – Séances et convocations

Omissis

3. Les séances du Conseil – y compris celle d’installa-
tion de celui-ci qui doit être convoquée dans le délai
de rigueur de dix jours à compter de la proclamation
des élus et doit avoir lieu dans les dix jours qui sui-
vent la convocation – sont convoquées par le syndic,
qui en fixe l’ordre du jour, la Junte entendue, et en
préside les travaux, suivant les dispositions du règle-
ment.

1c. L’art. 19 (Nomination de la Junte) est remplacé
comme suit :

« Art. 19 – Nomination de la Junte

1. La Junte, à l’exception du vice-syndic, est nommée
par acte du syndic, après la proclamation des élus et
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daco, con provvedimento scritto, entro i termini pre-
visti dalla legge.

2. Il sindaco deve dare comunicazione della formazione
della Giunta al Consiglio nella seduta di insedia-
mento. Nella stessa adunanza il Consiglio approva
gli indirizzi generali di governo.

3. Il sindaco, con provvedimento motivato, comunicato
nella prima seduta successiva del Consiglio, o co-
munque entro 15 giorni può revocare uno o più as-
sessori.

4. Alla sostituzione dei componenti dimissionari, de-
caduti o revocati dal sindaco, oppure cessati dall’uf-
ficio per altra causa, provvede il sindaco entro 30
giorni.

5. La nomina e la revoca devono essere immediata-
mente comunicate all’interessato con mezzi ade-
guati.

6. La nomina deve essere formalmente accettata dal-
l’interessato.

1d.   l’art. 22 (Composizione), è modificato come segue

• al comma 2. le parole “15 per cento” sono sostituite
dalle parole “30 per cento”;

1e.   l’art. 24 (Sindaco) viene modificato come segue:

•  il comma 1. è sostituito dal seguente:

1. Il Sindaco è eletto dai cittadini a suffragio universale
con le modalità stabilite dalla legge regionale ed è
membro del Consiglio comunale e della Giunta co-
munale.

• il comma 2. è abrogato.

• al comma 3. le parole “della sua elezione” sono so-
stituite dalle parole “della proclamazione degli
eletti”;

• al comma 3. le parole “in cui viene eletto” sono so-
stituite dalle parole “di insediamento”;

1f. l’art. 28 (Vicesindaco) è sostituito dal seguente:

Art. 28 - Vicesindaco

1. Il vicesindaco è eletto dai i cittadini a suffragio univer-
sale e diretto con le modalità stabilite dalla legge regio-
nale ed è membro di diritto del Consiglio e della Giunta.

dans les délais prévus par la loi.

2. Le syndic doit informer le Conseil quant à la com-
position de la Junte dans la séance d’installation de
celui-ci. Au cours de cette même séance, le Conseil
approuve les lignes générales de gouvernement.

3. Le syndic peut révoquer un ou plusieurs assesseurs
par un acte motivé qu’il doit communiquer au
Conseil lors de la première séance de celui-ci ou, en
tout état de cause, sous quinze jours.

4. Les assesseurs démissionnaires, déclarés démission-
naires d’office, révoqués par le syndic ou ayant cessé
leurs fonctions pour toute autre cause sont remplacés
par le syndic sous trente jours.

5. Toute nomination ou révocation doit être communi-
quée sans délai à l’intéressé, par les moyens les plus
appropriés.

6. Toute nomination doit être formellement acceptée
par l’intéressé. ».

1d. L’art. 22 (Composition de la Junte) est modifié
comme suit :

• au deuxième alinéa, les mots : « 15 p. 100 » sont
remplacés par les mots : « 30 p. 100 » ;

1e. L’art. 24 (Syndic) est modifié comme suit :

•      le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi ré-
digé :

« 1. Le syndic est élu par les citoyens au suffrage univer-
sel direct, suivant les modalités établies par la loi ré-
gionale, et est membre de droit du Conseil et de la
Junte. » ;

• le deuxième alinéa est abrogé ;

• au troisième alinéa, les mots : « de son élection » sont
remplacés par les mots : « de la proclamation des
élus » ;

• au troisième alinéa, les mots : « la même séance au
cours de laquelle il est élu » sont remplacés par les
mots : « la séance d’installation du Conseil » ;

1f. L’art. 28 (Vice-syndic) est remplacé comme suit :

« Art. 28 – Vice-syndic

1. Le vice-syndic est élu par les citoyens au suffrage uni-
versel direct, suivant les modalités établies par la loi ré-
gionale, et est membre de droit du Conseil et de la Junte.
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2. Quando assume le sue funzioni il vicesindaco presta
giuramento avanti al Consiglio nella seduta di inse-
diamento con la stessa formula di cui all’art. 24.

3. Il Vicesindaco assume tutte le funzioni attribuite al
Sindaco dalla legge in caso di assenza o impedi-
mento dello stesso.

4. Il sindaco può delegare, in via temporanea o perma-
nente, funzioni proprie al Vicesindaco ed agli asses-
sori anche per quanto riguarda la rappresentanza del
Comuni negli organismi associativi tra Enti Locali e
nell’Unité des Communes, ove non espressamente
vietato.

1g. l’art. 29 (Dimissioni, impedimento permanente, ri-
mozione, decadenza, sospensione o decesso del sin-
daco) è sostituito dal seguente:

Art. 29 - Dimissioni, impedimento permanente, rimozione,
decadenza, sospensione o decesso del sindaco
e/o del vicesindaco. Decadenza della Giunta

1. In caso di dimissioni, impedimento permanente, ri-
mozione, decadenza, sospensione o decesso del Sin-
daco e/o del vicesindaco si applica la legge regionale
in materia.

2. La Giunta decade nei casi previsti dalla legge regio-
nale in materia.

1h.  È inserito il seguente articolo 29 bis Mozione di sfi-
ducia

Art. 29 bis - Mozione di sfiducia

1. Il voto del Consiglio contrario ad una proposta del
Sindaco o della Giunta non comporta le dimissioni
degli stessi.

2. Il Sindaco, il Vicesindaco e la Giunta cessano dalla
carica in caso di approvazione di una mozione di sfi-
ducia votata per appello nominale dalla maggioranza
assoluta dei componenti del Consiglio.

3. La mozione di sfiducia deve essere motivata e sot-
toscritta da almeno due quinti dei consiglieri asse-
gnati.

4. La mozione viene messa in discussione non prima
di dieci giorni e non oltre trenta giorni dalla sua pre-
sentazione.

5. L'approvazione della mozione di sfiducia comporta
lo scioglimento del Consiglio e la nomina di un com-

2. Lors de son entrée en fonctions au moment de l’ins-
tallation du Conseil, le vice-syndic prête serment de-
vant ce dernier, suivant la formule prévue à l’art. 24.

3. Le vice-syndic exerce toutes les fonctions attribuées
au syndic, en cas d’absence ou d’empêchement de
celui-ci.

4. Le syndic peut déléguer certaines de ses compé-
tences à titre temporaire ou définitif au vice-syndic
et aux assesseurs, y compris la représentation de la
Commune au sein des associations de collectivités
locales et de l’Unité des Communes valdôtaines dont
la Commune fait partie, lorsque cela n’est pas inter-
dit. ».

1g. L’art. 29 (Démission, empêchement définitif, desti-
tution, démission d’office, suspension ou décès du
syndic) est remplacé comme suit :

« Art. 29 – Démission, empêchement définitif, destitution,
démission d’office, suspension ou décès du syndic et/ou du

vice-syndic et démission d’office de la Junte

1. En cas de démission, d’empêchement définitif, de
destitution, de démission d’office, de suspension ou
de décès du syndic et ou du vice-syndic, il est fait
application de la loi régionale en vigueur en la ma-
tière.

2. La Junte est déclarée démissionnaire d’office dans les cas
prévus par la loi régionale en vigueur en la matière. ».

1h. Il est inséré un art. 29 bis (Motion de censure) ainsi
rédigé :

« Art. 29 bis – Motion de censure

1. Le vote du Conseil contraire à une proposition du
syndic ou de la Junte n’entraîne pas la démission de
ceux-ci.

2. La Junte (syndic, vice-syndic et assesseurs) cesse
d’exercer ses fonctions lorsqu’une motion de censure
est approuvée à la majorité absolue des conseillers,
et ce, lors d’un vote par appel nominal.

3. La motion de censure doit être motivée et signée par
au moins deux cinquièmes des conseillers attribués
à la Commune.

4. La motion de censure est mise en discussion au
moins dix jours après la date de son dépôt et au plus
tard dans les trente jours qui suivent ladite date.

5. L’approbation de la motion de censure implique la dis-
solution du Conseil et la nomination d’un commissaire
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missario ai sensi dell'articolo 70, comma 3 della
legge regionale 07.12.1998, n. 54.

2. Di dare atto che il presente atto verrà affisso all’albo pre-
torio on-line del Comune per trenta giorni consecutivi e
le modifiche allo Statuto approvate al punto 1. entreranno
in vigore decorsi i trenta giorni dalla data della sua affis-
sione, così come previsto dall’art. 33, comma 3, della
L.R. 07.12.1998, n. 54;

3. Di dare atto che il presente atto dovrà essere pubblicato
sul Bollettino Ufficiale della Regione, con oneri a carico
della Regione stessa così come previsto dall’art. 33,
comma 3, della L.R. 07.12.1998, n. 54.

au sens du troisième alinéa de l’art. 70 de la LR n°
54/1998. ».

2. La présente délibération est publiée au tableau d’affi-
chage en ligne de la Commune pendant trente jours
consécutifs et les modifications des statuts approuvées
au point 1 entrent en vigueur trente jours après la publi-
cation audit tableau, au sens du troisième alinéa de l’art.
33 de la loi régionale n° 54 du 7 décembre 1998.

3. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel
de la Région, aux frais de celle-ci, au sens du troisième
alinéa de l’art. 33 de la LR n° 54/1998.

Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 17
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 07 - 04 - 2020



PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

1546

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Azienda USL Valle d'Aosta

Pubblicazione della graduatoria del concorso pubblico,
per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo indetermi-
nato, di n. 3 dirigenti sanitari medici appartenenti all’area
della Medicina diagnostica e dei servizi, disciplina di Ane-
stesia e Rianimazione, da assegnare alla s.c. “Anestesia e
Rianimazione” presso l’azienda USL della Valle d’Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dall’art. 18 - comma 6 - del D.P.R.
10 dicembre 1997, n. 483, si rende noto che, in relazione al
concorso pubblico di cui sopra, si sono formate le seguenti
graduatorie:

GRADUATORIA CANDIDATI SPECIALISTI

GRADUATORIA CANDIDATI AMMESSI AI SENSI
DELL'ART. 1, COMMI 547 E 548 DELLA L. 145/2018

Aosta, 18 marzo 2020

Il Direttore della S.C. 
Sviluppo Risorse umane,

Formazione e Relazioni sindacali
Monia CARLIN

AVIS DE CONCOURS

Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Listes d’aptitude du concours externe, sur titres et
épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée indé-
terminée, de trois médecins – dirigeants sanitaires (secteur
« Médecine diagnostique et des services » – discipline «
Anesthésie et réanimation »), à affecter à la structure com-
plexe « Anesthésie et réanimation », dans le cadre de
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Aux termes des dispositions du sixième alinéa de l’art. 18 du
décret du président de la République n° 483 du 10 décembre
1997, avis est donné que les listes d’aptitude du concours en
cause sont les suivantes :

LISTE D’APTITUDE DES CANDIDATS JUSTIFIANT
DE LA SPÉCIALISATION

LISTE D’APTITUDE DES CANDIDATS RETENUS AU
SENS DES ALINÉAS 547 ET 548 DE L’ART. 1er DE LA

LOI N° 145 DU 30 DÉCEMBRE 2018

Fait à Aoste, le 18 mars 2020.

La directrice de la SC 
« Développement des ressources humaines, 

formation et relations syndicales »,
Monia CARLIN
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Nr. Cognome Nome Punti su 100

1° DI NUNNO Francesca 89,357

2° INGRASSIA Claudio 87,629

3° ARNAU' Luisa 86,800

Nr. Cognome Nome Punti su 100

1° SALVAGNINI Marta 85,855

2° TOSETTO Selene 85,815

Rang Nom Prénom Points sur 100

1° DI NUNNO Francesca 89,357

2° INGRASSIA Claudio 87,629

3° ARNAU' Luisa 86,800

Rang Nom Prénom Points sur 100

1° SALVAGNINI Marta 85,855

2° TOSETTO Selene 85,815


